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CA Sciences Po Strasbourg du 17/10/2023

UNIVERSITE DE STRASBOURG

Sciences Po Strasbourg

Règlement d�examen relatif aux étudiants visitants

Applicable à compter de l�année universitaire 2023-2024

Titre 1 : Modalités d�inscription

Article 1.1 : Définition « Etudiants visitants »

Les étudiants concernés par ce règlement sont les étudiants internationaux accueillis à l�Université de Strasbourg pour un 

semestre ou une année complète, dans le cadre d�un accord d�échange Erasmus, d�un accord inter-universitaire ou en tant que 

« free-mover » (étudiants en mobilité hors échange) qui suivent des cours au sein de Sciences Po Strasbourg, que Sciences Po 

Strasbourg soit leur composante de rattachement principal ou non.

La composante de rattachement principal de l�étudiant est définie:

- Soit par la portée de l�accord qui lie l�université d�accueil et l�université d�origine de l�étudiant, lorsque cet accord cible 

une composante en particulier

- Soit par le choix de l�étudiant au moment de sa candidature (sous réserve d�acceptation de sa candidature par la 

composante concernée) dans le cas d�un accord « Toutes composantes ».

Les étudiants concernés par ce règlement d�examen sont appelés ci-après « étudiants visitants ». 

Article 1.2 : Inscriptions administratives et pédagogiques

1.2.1 Inscription administrative

Il s�agit du processus qui permet au candidat de devenir un étudiant de l�Université de Strasbourg et de Sciences Po Strasbourg 

et de se voir délivrer une carte d�étudiant pour l�année universitaire.

Les étudiants visitants sont inscrits administrativement à l�Université de Strasbourg dans leur composante de rattachement 

principal.

Les futurs étudiants visitants accueillis à Sciences Po Strasbourg en tant que composante de rattachement principal n�ont pas de 

démarches particulières à accomplir, les informations fournies lors de leur candidature sont récupérées pour leur inscription

administrative. 

Toutefois, les étudiants visitants doivent se mettre en conformité avec le régime d�assurance maladie en s�affiliant selon la 

procédure indiquée en début d�année universitaire par le Bureau des relations internationales.

1.2.2 Inscription pédagogique

Il s�agit du processus qui permet aux étudiants de choisir les cours qu�ils souhaitent suivre à Sciences Po Strasbourg et pour 

lesquels ils passeront les examens. Cette procédure se fait, en deux temps, exclusivement auprès du Bureau des relations 

internationales de Sciences Po Strasbourg : préinscription au moment de l�envoi des candidatures avant leur arrivée, au moyen 

du Contrat d�études initial, puis confirmation (ou modification) en fonction des places disponibles dans les deux semaines qui 

suivent le début des cours, via la procédure d�« inscription aux examens ».

Tout étudiant inscrit à Sciences Po Strasbourg en tant que composante de rattachement principal doit choisir plus de 50% de ses 

cours parmi l�offre de cours proposée par Sciences Po Strasbourg.

Aucune inscription pédagogique ne peut être faite par l�étudiant auprès des enseignants.
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Tous les cours de Sciences Po Strasbourg pour lesquels un étudiant est inscrit apparaissent dans le relevé de notes établi par 

Sciences Po Strasbourg ; seuls les cours pour lesquels un étudiant est inscrit apparaissent dans le relevé de notes et peuvent 

faire l�objet de l�attribution d�ECTS.  

Lorsqu�un étudiant visitant souhaite suivre des cours dans une autre composante de l�Unistra, l�inscription pédagogique pour ces 

cours doit être faite par l�étudiant directement auprès de la composante concernée. 

 

1.2.3 Etudiants accueillis en échange dans une autre composante de l�Université de Strasbourg  

L�inscription aux cours à Sciences Po Strasbourg n�est pas de droit. Elle est limitée à deux cours par semestre au maximum et ne 

peut se faire qu�auprès du Bureau des relations internationales de Sciences Po Strasbourg sur présentation du contrat d�études 

validé par l�université d�origine et la composante d�accueil principale. Elle est soumise à une autorisation d�inscription émise par 

Bureau des relations internationales de Sciences Po Strasbourg. 

Aucune inscription pédagogique ne peut être faite par l�étudiant directement auprès des enseignants. 

 

Article 1.3 : Choix des cours et établissement du programme de cours 

Le nombre maximum d�ECTS choisi par un étudiant pour un semestre est fixé à 33 ECTS. 

Le nombre maximum d�ECTS choisi par un étudiant pour une année est fixé à 66 ECTS. 

Les seules dérogations possibles sont soumises à l�autorisation de la Direction des relations internationales de Sciences Po 

Strasbourg. 

L�étudiant effectue son choix de cours lorsqu�il remplit le Contrat d�Etudes qui accompagne sa candidature (en mai 

généralement). L�étudiant choisit ses cours dans la liste fournie par le Bureau des relations internationales de Sciences Po 

Strasbourg. Cette liste peut être réactualisée en début d�année universitaire (ajout et suppression de cours, modification du 

semestre�).  

 

Titre 2 : Assiduité en conférence de méthode et en cours de FLE (Français Langue Etrangère) 

 

L�assiduité dans les conférences de méthode et aux cours de FLE est obligatoire. Le non-respect de cette obligation a un impact 

sur la note finale attribuée à cette conférence de méthode. 

Un contrôle des présences en conférences de méthode est effectué à chaque début de conférence de méthode.     

 

 

Titre 3 : Modalités de contrôle des connaissances relatives aux étudiants visitants 

 

Article 3.1 : Calendrier des examens 

Les examens en contrôle continu ont lieu, tout au long de l�année, pendant la période des cours. 

Les examens en contrôle terminal ont lieu après la période des cours, à la fin de chaque semestre. Les périodes dédiées aux 

examens terminaux sont indiquées sur le calendrier universitaire communiqué aux étudiants à la rentrée. Le calendrier détaillé 

avec les dates de chaque épreuve écrite ou orale en contrôle terminal est communiqué par voie d�affichage environ 15 jours 

avant le début de la période d�examen concernée. Cet affichage a valeur de convocation aux épreuves. 

 

Les modalités d�évaluation, date et nature des épreuves ne sont pas négociables et sont précisées dans les modalités d�évaluation 

de chaque formation.  

Les étudiants en mobilité au premier semestre peuvent accéder aux cours annuels : une épreuve anticipée peut être organisée.  

Seules les universités partenaires sont en mesure de demander une dérogation pour que leurs étudiants passent leurs examens 

du premier semestre de façon anticipée en décembre. 

 

Il est de la responsabilité des étudiants visitants de signaler dès l�affichage du calendrier des examens, toute incompatibilité qu�il 

pourrait y avoir entre deux épreuves. Aucune demande d�adaptation du calendrier des examens ne sera recevable plus de 7 jours 

après la publication du calendrier des examens. 

 

Article 3.2 Déroulement des examens terminaux et Absences  

Lors des examens en contrôle terminal, les copies des étudiants visitants sont identifiées par la mention « Etudiant visitant ». 

 

Pour les épreuves se déroulant en français, les étudiants visitants ont la possibilité d�utiliser un dictionnaire personnel bilingue 

vierge de toute annotation. Si le dictionnaire présenté au surveillant lors d�une épreuve comporte des annotations, l�étudiant 
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doit poursuivre la composition sans dictionnaire, un procès-verbal de tentative de fraude est rédigé, l�Université d�origine est 

systématiquement avisée. 

 

En cas d�absence à une épreuve de contrôle terminal, l�étudiant est considéré comme « Défaillant » pour la session en cours, 

aucun ECTS ne peut être attribué à l�enseignement concerné.  

 

Article 3.3 Evaluation en contrôle continu 

Les modalités d�évaluation sont communiquées en cours, à l�oral et par écrit, en début de semestre. 

 

L�absence de rendu d�un devoir maison, la non-participation à un devoir sur table, la non-participation à une épreuve de contrôle 

continu entrainent la note de 0/20 pour l�exercice concerné. En cas d�absence justifiée à un exercice noté, un rattrapage peut 

être proposé ou imposé par l�enseignant, mais il n�est pas de droit. Il est à la discrétion de l�enseignant qui peut neutraliser la 

note. Seule la note finale (moyenne des différents exercices) pour chaque matière apparait sur le relevé de notes et permet ou 

non l�attribution d�ECTS. 

 

La participation peut être prise en compte : des absences répétées peuvent avoir un impact sur la note finale. 

Toute note obtenue en conférence de méthode ou en cours de FLE est intangible, cela signifie qu�elle ne peut faire l�objet d�aucun 

rattrapage. 

Les autres cours évalués en contrôle continu peuvent, sur proposition de l�enseignant et/ou de la Direction des relations 

internationales, faire l�objet d�un rattrapage. Ces derniers en fixent librement le calendrier et les modalités, en respectant un 

délai de convocation de 15 jours pour les oraux et examens sur table.  

 

Article 3.4 Deuxième session d�examen ou session de rattrapage 

Les enseignements qui ne sont pas évalués au contrôle continu, sont évalués sous forme d�examens terminaux qui donnent lieu 

à convocation. 

Une deuxième session, dite session de rattrapage, est accessible aux étudiants visitants qui en font la demande et qui se trouvent 

dans l�une des situations suivantes : 

o Echec lors de la première session pour tout ou partie des cours (note inférieure à 10/20) 

o OU absence pour cause de maladie ou en cas d�évènement subi et grave attestée sur présentation d�un 

justificatif auprès du Bureau des relations internationales dans la semaine suivant l�examen manqué. 

 

Ces examens de rattrapage peuvent prendre la forme d�un examen oral en présentiel ou en distanciel, d�un examen écrit en 

présentiel, d�un devoir maison, etc. L�enseignant détermine les modalités de la seconde session. Ces examens de rattrapage 

peuvent avoir lieu :  

o Au cours du deuxième semestre pour les cours du premier semestre  

o Entre début juillet et début septembre pour les cours du premier et du deuxième semestre 

 

Les modalités particulières (nature et date) de ces examens de rattrapages sont communiquées à l�étudiant par le Bureau des 

relations internationales à qui l�étudiant doit confirmer son souhait de participer aux examens de rattrapage. L�étudiant peut 

rattraper tout ou partie des cours en contrôle terminal pour lesquels il a obtenu moins de 10/20. 

 

Dès lors qu�un étudiant participe à un examen de rattrapage, la note de celui-ci se substitue automatiquement à la note obtenue 

en première session, qu�elle lui soit supérieure ou inférieure. Au cas où l�étudiant ne se présenterait pas pour l�examen de 

rattrapage ou ne remettrait pas le travail demandé au titre du rattrapage, une défaillance sera attribuée. 

 

Article 3.5 Relevé de notes 

Les résultats sont soumis à délibération d�un jury. Le relevé de notes est établi à l�issue de ce jury. 

Les résultats transmis par les enseignants à l�issue des épreuves ne sont donc pas définitifs. 

Le relevé de notes est mis à disposition des étudiants et de l�université partenaire. 

Le relevé de notes ne fait état que des résultats obtenus dans les matières suivies à Sciences Po Strasbourg. Lorsqu�un étudiant 

visitant suit des cours dans une autre composante de l�Unistra, l�étudiant reçoit un relevé de notes distinct établi par la ou les 

composante(s) concernée(s). 

 



 4 

Titre 4 : Régimes spécifiques et aménagement d�études 

 

Article 4.1 Aménagement des études et des examens/ accompagnement des étudiants en situation de handicap 

Un dispositif d�accueil et d�accompagnement est mis en �uvre pour permettre aux étudiants en situation de handicap de suivre 

leurs études dans les meilleures conditions possibles. Pour cela, les étudiants concernés doivent impérativement se rapprocher, 

dès leur arrivée à Sciences Po Strasbourg, du Bureau des relations internationales et du référent handicap afin d�être conseillés 

dans leurs démarches. 

Ces démarches sont notamment nécessaires pour permettre à l�étudiant de bénéficier d�aménagements tels que la mise à 

disposition d�un ordinateur, ou l�adjonction de temps supplémentaires pour les épreuves� 

 

Les étudiants ne doivent pas adresser leur demande directement aux enseignants des cours choisis, aucun aménagement ne 

peut être accordé par l�enseignant directement. 

 

Article 4.2 Régime salarié 

Le régime salarié, permettant à certains étudiants d�obtenir des dispenses d�assiduité à certains cours, peut être accordé à partir 

de 10 heures de travail par semaine. L�étudiant devra en faire la demande expresse, dès le début de l�année universitaire ou du 

semestre, auprès du Bureau des relations internationales et l�accompagner de toutes les pièces justificatives. 

 

Article 4.3 Autres cas d�aménagement d�études 

Des aménagements d�études sont, entre autres situations, possibles pour: 

- les sportifs et arbitres de haut niveau; 

- les étudiants chargés de famille, et étudiantes enceintes; 

- les étudiants artistes confirmés. 

 

Les étudiants concernés doivent contacter le Bureau des relations internationales dès leur arrivée à Sciences Po Strasbourg. 
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Acuerdo de Cooperación Internacional  

para el intercambio de estudiantes 

 

 
 

ENTRE 

La Universidad de Estrasburgo / Unistra (Francia), 

Sita en: 4 rue Blaise Pascal – CS 90032, 67081 Estrasburgo Cedex (Francia), 

Representada por su Presidente, Prof. Michel Deneken, 

 

Actuando por cuenta de Sciences Po Strasbourg, 

Representado por su Director, Prof. Jean-Philippe Heurtin, 

 

Por una parte 

 

Y 

La Universidad Nacional de Tucumán / UNT (Argentina), 

Sita en: calle Lamadrid nº887- 1° Piso Derecha, ciudad de San Miguel de Tucumán,  

Provincia de Tucumán (Argentina),  

Representada por su Rector, Ing. Sergio Pagani, 

 

Actuando por cuenta de la Secretaría de Relaciones Internacionales de la UNT, 

Representada por su Secretario de Relaciones Internacionales, Dr. Horacio Madkur 

 

 

Por otra parte 
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Visto el Código de Educación francés,  

Vista la deliberación del Consejo de Administración de la Universidad de Estrasburgo del 18 de Mayo de 
2021, 

Vista la deliberación del Consejo de Administración de Sciences Po Strasbourg de fecha del 
……………………., 

 

El Sciences Po Strasbourg de la Universidad de Estrasburgo, 

 

Y 

 

La Dirección General de Relaciones Internacionales de la Universidad Nacional de Tucumán, 

 

Deciden de común acuerdo renovar el acuerdo de cooperación para el intercambio de estudiantes. El 

objetivo del presente acuerdo entre el Sciences Po Strasbourg y la Universidad Nacional de Tucumán es 

ofrecer a sus estudiantes la oportunidad de disfrutar de los planes de estudio de Grado (Licence) ofrecidos 

por cada una de ellas en las siguientes asignaturas: Ciencias políticas, Economía, Relaciones 

Internacionales, Historia contemporánea, Derecho, Sociología, Administración Pública, Estudios Europeos. 

 

Artículo Primero:  Definiciones 
 

Este Acuerdo de Cooperación Internacional designa colectivamente como «los centros colaboradores» a el 
Sciences Po Strasbourg de la Universidad de Estrasburgo y a la Dirección General de Relaciones 
Internacionales de la Universidad Nacional de Tucumán. 

Define como «universidad de procedencia» a aquella de la que sale el estudiante para el intercambio, y 
como «universidad de destino» a aquella que recibe al estudiante en intercambio. 

 

Artículo Segundo:  Implementación de los intercambios 

 

Nivel y selección de los estudiantes que participan en el programa de intercambio: 

Los estudiantes en intercambio de la Universidad Nacional de Tucumán deben haber acabado al menos el 
40% del plan de estudios de la carrera de la que se trate, al inscribirse en la Universidad de Estrasburgo. 

Los estudiantes en intercambio del Sciences Po Strasbourg de la Universidad de Estrasburgo deben haber 
acabado al menos dos (2) años de estudios al inscribirse en la Universidad Nacional de Tucumán. 

Por otra parte, los estudiantes que participan en este programa de intercambio deben satisfacer los 
requisitos de nivel de idioma exigibles para su viaje de estudios.  

El nivel de idioma exigido a los candidatos que recibe la Universidad de Estrasburgo en el marco de este 
programa de intercambio es el B1 de Francés del «Portfolio Europeo de las Lenguas»1 del Consejo de 

                                                 
1 Estadillo de autoevaluación:  
http://www.coe.int/t/dg4/education/elp/elp-reg/Source/assessement_grid/assessment_grid_french.pdf 
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Europa. No obstante, es extremadamente recomendable que los estudiantes que cursen clases impartidas 
en francés dispongan de un nivel B2. 

Para demostrar su nivel de idioma, los estudiantes adjuntarán alguno de los siguientes justificantes a su 
expediente de candidatura: 

 

 

 DELF - DALF  

(Diplôme d’Etudes en 
Langue Française - 
Diplôme Approfondi 

en Langue 
Française) 

 

 

Nivel B1 

 

 TCF (Test de 
Connaissance du 

Français)  

 

Nivel 3 (300 - 399) 

 

 

Validez: 2 años 

 

 TEF (Test 
d’Evaluation de 

Français) 

 

Nivel 3 (361 - 540) 

 

Validez: 1 año 

 

 330 - 550 horas de 
aprendizaje 

de francés 

 

certificadas por un 
docente del idioma de 

la universidad 
colaboradora, con los 

correspondientes 
boletines de notas 

 

Los estudiantes que opten por materias dictadas en inglés deben certificar un nivel de lengua inglesa B2. 
 
Los estudiantes que tienen un nivel de francés inferior a B1 y que tengan un nivel B2 en inglés pueden 
ingresar al Sciences Po Strasbourg de la Universidad de Estrasburgo siempre y cuando tomen todos los 
cursos en inglés 
 

El nivel de idioma exigido a los candidatos que recibe la Universidad Nacional de Tucumán en el marco de 
este programa de intercambio es el B1 de español del «Portfolio Europeo de las Lenguas»1 del Consejo de 
Europa. 
 

Incumbe a cada universidad de destino adoptar la decisión final en lo referente a la aceptación de los 
candidatos seleccionados por la universidad de procedencia. 

 

Duración de los intercambios: 

 

La duración de un intercambio puede ser de un semestre o de un año universitario completo. 

 

Cantidad de participantes en el programa de intercambio: 

  

Para toda la vigencia de este Acuerdo, y salvo que la cantidad varíe de mutuo acuerdo, la Universidad 
Nacional de Tucumán enviará anualmente hasta dos (2) estudiantes al Sciences Po Strasbourg de la 
Universidad de Estrasburgo. 
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Asimismo, el Sciences Po Strasbourg de la Universidad de Estrasburgo enviará anualmente hasta dos (2) 
estudiantes a la Universidad Nacional de Tucumán. 

 

Un estudiante en intercambio para un año se considera equivalente a dos estudiantes en intercambio para 
un semestre (un estudiante con un periodo de movilidad de un año = dos estudiantes con un periodo de 
movilidad de un semestre). 

 

Inscripción: 

 

Los estudiantes que participan en este programa de intercambio se inscriben en su universidad de 
procedencia, en la que pagan sus derechos de inscripción. Están exentos de pagar derechos de inscripción 
en la universidad de destino, que los inscribe en calidad de estudiantes en intercambio internacional. La 
universidad de destino expide a los estudiantes en intercambio un carné de estudiante.  

 

Confirmación del programa didáctico: 

 

Los responsables didácticos indicados en el Artículo Tercero cruzan toda la información pertinente sobre las 
carreras ofrecidas por sus respectivas universidades, antes de la fase de candidatura. Elaboran de común 
acuerdo un Contrato de Estudios Provisional con cada estudiante candidato a este programa de 
intercambio.  

El estudiante, a su llegada al centro de destino, se dirige al responsable didáctico de la universidad de 
destino, para confirmar su elección de clases. En caso de modificaciones del programa didáctico o de 
conflictos sobre el empleo del tiempo, el responsable didáctico de la universidad de destino informa a su 
homólogo de la universidad de procedencia, para ponerse de acuerdo con el estudiante en las dos semanas 
siguientes al inicio de las clases sobre un Contrato de Estudios Definitivo. Dicho Contrato de Estudios 

Definitivo, debidamente firmado por los responsables didácticos de ambos centros colaboradores, se 
comunica a sus respectivos coordinadores de movilidad, indicados en el Artículo Tercero. 

Al finalizar cada semestre, la universidad de destino envía a la universidad de procedencia el boletín de 
resultados obtenidos por el estudiante recibido, proporcionando los elementos necesarios para transcribir 
las notas obtenidas en el sistema de calificación de la universidad de procedencia. 

 

Titulaciones: 

 

Los estudiantes en intercambio siguen siendo candidatos a la obtención de una titulación en su universidad 
de procedencia, y no solicitan ninguna titulación en la universidad de destino. 

 

Obligaciones de cada centro colaborador para con los estudiantes que envía en el marco 

de este programa de intercambio (universidad de procedencia): 

 

- reclutar, seleccionar y preparar a los estudiantes que participen en el programa; 

- asegurarse de que los estudiantes seleccionados satisfagan los criterios de admisión de la 
universidad de destino; 
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- enviar las candidaturas de los estudiantes seleccionados, con arreglo a las directrices indicadas por 
la universidad de destino; 

- inscribir en su universidad a sus propios estudiantes durante la vigencia del programa de 
intercambio. 

 

Obligaciones de cada centro colaborador para con los estudiantes que recibe en el marco 

de este programa de intercambio (universidad de destino): 

 

- informar a los estudiantes recibidos de los trámites relativos a la obtención de su visado2; 

- eximir a los estudiantes recibidos de los gastos de inscripción; 

- recibir y orientar a los estudiantes del programa de intercambio; 

- facilitar el alojamiento de los estudiantes recibidos; 

- proporcionar a los estudiantes ayuda y recomendaciones didácticas; 

- enviar a  la administración de la universidad de procedencia el boletín de resultados obtenidos por 
los estudiantes recibidos:  

o la oficina de relaciones internacionales del Sciences Po Strasbourg de la Universidad de 
Estrasburgo 

o la Dirección General de Relaciones Internacionales de la Universidad Nacional de Tucumán  

 

Obligaciones de los estudiantes que participan en el programa de intercambio: 

 

- obtener, si procede, el correspondiente visado en la embajada del país de destino; 

- pagar los gastos de inscripción en su universidad de procedencia antes del inicio del programa; 

- respetar las normas y reglamentos vigentes en la universidad de destino; 

- pagar los gastos vinculados a su estancia (viaje, manutención y alojamiento) a lo largo de toda su 
duración; 

- suscribir las pólizas de seguro obligatorias, pagar los posibles gastos médicos y justificar un seguro 
de responsabilidad civil. 

 

Artículo Tercero:  Seguimiento de los intercambios 

 

El seguimiento de este programa de intercambio corre a cargo de :  

                                                 
2 Es obligatorio que los estudiantes recibidos en la Universidad de Estrasburgo procedentes de algunos países se inscriban en el sitio 
web http://www.campusfrance.org para poder solicitar un visado de estudios. 
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Por el Sciences Po Strasbourg 

de la Universidad de Estrasburgo 

 

Responsable académico:  

Dr. Caroline Lehni 
Directrice déléguée aux Relations internationales  

caroline.lehni@unistra.fr 
+33 (0)3 68 8 58 095 

 

Coordinador de movilidad: 

Sciences Po Strasbourg 
Ms. Fabienne Goetz-Ricou 

Bureau des Relations Internationales 
7 rue de l’Ecarlate 

67082 Strasbourg, France 
 

Tel : +33 (0)3 68 8 58 106 
iep-strasbourg-international@unistra.fr 

 

Por  

la Universidad Nacional de Tucumán 

 

Responsable académico:  

Dr. Horacio Madkur 

Dirección: calle Lamadrid nº 887,  

1° Piso Derecha 

Tfno.: 00-54-0381-4247036 

directorinternacionales@gmail.com 

 

Coordinador de movilidad: 

Prof. Ilana Bach 

ilanabach@yahoo.com.ar 

 

 

Se informará a los centros colaboradores de cualquier cambio de responsable que se produzca durante la 
vigencia de este Acuerdo. 

 

Los responsables didácticos proporcionarán un balance del programa de intercambio en el plazo de los seis 
(6) meses anteriores a la finalización de este Acuerdo, que se tendrá en consideración para decidir si 
proseguir o no con la cooperación 

 

Artículo Cuarto:  Legislación aplicable y resolución de conflictos 

 

En caso de dificultades en lo relativo a la interpretación o el cumplimiento de este Acuerdo, las partes se 
esforzarán por resolver sus diferencias de manera amistosa. Únicamente se solicitará la intervención de una 
autoridad judicial como medida de último recurso y tras agotar cualquier otra vía de entendimiento. En tal 
caso, el conflicto se presentará ante el tribunal del demandado. 

 

 

Artículo Quinto:  Validez y vigencia del Acuerdo 
 

Este Acuerdo de Cooperación Internacional se expide en ocho (8) ejemplares originales, cuatro (4) en 

francés y cuatro (4) en español, siendo fedatarias oficialmente ambas versiones. 

 

Surte efecto a partir de la fecha de su firma por ambos centros colaboradores y es firme para cinco (5) años.  
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Se podrá renovar, siempre que se vuelva a someter a las instancias competentes de cada centro 
colaborador.  

 

El programa de intercambio empezará a contar desde el inicio del curso 2023/24; 

 

Ambos centros colaboradores tienen la facultad de solicitar en todo momento la modificación o rescisión de 
este Acuerdo de Cooperación Internacional, siempre que informen por escrito de su decisión al otro centro 
colaborador con una antelación de seis (6) meses. Para que tengan validez, dichos cambios deben contar 
con el visto bueno de ambos centros colaboradores, mediante una cláusula adicional. 

 

En caso de rescisión o vencimiento del Acuerdo de Cooperación durante el año universitario, los centros 
colaboradores garantizan que los estudiantes que hayan empezado a cursar estudios en el marco de este 
Acuerdo de Cooperación Internacional, a la fecha de su rescisión o vencimiento, podrán terminar de hacerlo 
dentro de ese mismo marco. 

 

 
En Estrasburgo, a …………… 
 
 
Por delegación del Presidente de la  
Universidad de Estrasburgo 
 
 
 
 
 
 
 
 
____________________________________ 
Prof. Irini Tsamadou-Jacoberger 

Vice-Presidente Europeo y  
Relaciones Internacionales 
 
 
 
 
 
____________________________________  

Prof. Jean-Philippe Heurtin 

Director, Sciences Po Strasbourg 

 

 
En San Miguel de Tucumán, a ……………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________________ 

Ing. Sergi Pagani 

Rector de la Universidad Nacional de Tucumán 
 
 
 
 
 
______________________________________ 

Dr. Horacio Madkur 

Secretario de Relaciones Internacionales de la 
Universidad Nacional de Tucumán 
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Accord de coopération internationale  

pour l’échange d’étudiants 

 

 
 

ENTRE 

L’Université de Strasbourg / Unistra (France), 

Sise 4 rue Blaise Pascal – CS 90032, 67081 STRASBOURG Cedex - France, 

Représentée par son Président, Prof. Michel Deneken, 
 

Agissant pour le compte de Sciences Po Strasbourg  

Représenté par son Directeur, Prof. Jean-Philippe Heurtin, 

 

d’une part 

 

ET 

L’Université Nationale de Tucuman / UNT (Argentine), 

Sise calle Lamadrid nº887- 1° Piso Derecha, ciudad de San Miguel de Tucumán,  

Provincia de Tucumán (Argentina),   

Représentée par son Recteur Ing. Sergio Pagani, 
 

Agissant pour le compte du Secrétariat des Relations Internationales de l’UNT 

Représenté par son Secrétaire des Relations Internationales, Dr. Horacio Madkur,  

 

 

d’autre part 
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Vu le code de l’Éducation français,  

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Strasbourg datant du 18 mai 2021, 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de Sciences Po Strasbourg datant du _____________ 

 

 

Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg, 

 

Et 

 

La Direction Générale des Relations Internationales de l’Université Nationale de Tucuman, 

 

décident d’un commun accord de renouveler l’accord de coopération portant sur le programme 
d’échange d’étudiants.  

Cet accord a pour objectif de fournir à leurs étudiants une opportunité de bénéficier des programmes 
d’études niveau licence offerts par chacune d’elles dans les domaines suivants : 

Sciences Politiques, Economie, Relations Internationales, Histoire Contemporaine, Droit, Sociologie, 
Administration Publique et Etudes Européennes. 

 

 

Article 1 : Définitions 
 

Le présent accord de coopération internationale désigne conjointement par « les partenaires », 
Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg et la Direction Générale des Relations 
Internationales de l’Université Nationale de Tucuman. 

Il définit « l’université d’origine » comme l’université de laquelle l’étudiant part pour un échange et 
« l’université d’accueil » comme l’université recevant l’étudiant en échange. 

 

Article 2 : Mise en œuvre des échanges 

 

Niveau et sélection des étudiants participant au programme d’échange : 

 

Les étudiants en échange de l'Université Nationale de Tucumán doivent avoir achevé au moins 40% de 
leur cursus au moment de leur inscription à l'Université de Strasbourg. 

Les étudiants en échange de Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg doivent au minimum 
avoir achevé deux (2) années d’études au moment de leur inscription à l’Université Nationale de 
Tucuman. 

 

Les étudiants participant à ce programme d’échange doivent en outre satisfaire aux exigences de niveau 
de langue requis pour leur séjour d’études.  
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Le niveau linguistique requis pour les candidats accueillis à l’Université de Strasbourg dans le cadre de 
ce programme d’échange correspond au niveau B1 de Français du « Portfolio Européen des Langues »1 

du Conseil de l’Europe. Le niveau B2 de Français est toutefois vivement recommandé pour les étudiants 
qui viennent suivre des cours en Français. 

 

Les étudiants attestent de leur niveau de français grâce à l’un des justificatifs suivants, à joindre à leur 
dossier de candidature : 

 

 
 
 
Les étudiants souhaitant suivre des cours en anglais doivent avoir un niveau B2 en anglais. 
 
Les étudiants ayant un niveau en français inférieur à B1 mais possédant des compétences en B2 anglais 
peuvent être acceptés à Sciences Po Strasbourg de l'Université de Strasbourg à condition qu'ils 
prennent des cours en anglais uniquement.  
 
 

Le niveau linguistique requis pour les candidats accueillis à l’Université Nationale de Tucuman dans le 
cadre de ce programme d’échange correspond au niveau B1 d’espagnol du « Portfolio  Européen des 
Langues " 1 du Conseil de l’Europe. 
 

Il revient à chaque université d’accueil de prendre la décision finale concernant l’acceptation des 
candidats sélectionnés par l’université d’origine. 

 

Durée des échanges : 

La durée d‘un échange peut être d’un semestre ou d’une année universitaire complète. 

 

Nombre de participants au programme d’échange : 

Pour toute la durée de cet accord, à moins que le nombre soit changé par accord mutuel, l’Université 
Nationale de Tucuman enverra, par an, jusqu’à deux (2) étudiants pour une année universitaire chacun 
à Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg. 

 

                                                 
1 Grille d’auto-évaluation :  
http://www.coe.int/t/dg4/education/elp/elp-reg/Source/assessement_grid/assessment_grid_french.pdf 

 

 

 DELF - DALF 

(Diplôme d’Etudes en 
Langue Française - 

Diplôme Approfondi en 
Langue Française) 

 

Niveau B1 

 

 TCF (Test de 
Connaissance du 

Français)  

 

Niveau 3 (300 - 399) 

 

Validité 2 ans 

 

 TEF (Test 
d’Evaluation de 

Français) 

 

Niveau 3 (361-540) 

 

Validité 1 an 

 

 330h à 550h 
d’apprentissage 

du français 

 

attestation établie par 
un enseignant de 

langue de l’université 
partenaire, avec les 

relevés de notes 
correspondants 
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De la même façon, Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg enverra par an, jusqu’à deux 

(2) étudiants pour une année universitaire chacun à l’Université Nationale de Tucuman. 

 

Un étudiant échangé pour une durée d’un an est considéré comme équivalant à deux étudiants 
échangés pour une durée d’un semestre chacun (un étudiant pour une période de mobilité d’un an = 
deux étudiants pour une période de mobilité d’un semestre). 

 

Inscription : 

Les étudiants participant à ce programme d’échange s’inscrivent dans leur université d’origine auprès 
de laquelle ils s’acquittent de leurs droits d’inscription. Ils sont exonérés des droits d’inscription par 
l’université d’accueil qui les inscrit en tant qu’étudiants en échange international. Les étudiants en 
échange se voient délivrer une carte d’étudiant par l’université d’accueil.  

 

Validation pédagogique : 

Les responsables pédagogiques identifiés à l’article 3 échangent toutes les informations pertinentes sur 
les cours proposés dans leurs universités respectives, avant la phase de candidature. Ils établissent 
d’un commun accord un contrat d’études prévisionnel avec chaque étudiant candidat à ce 
programme d’échange.   

 

Dès l’arrivée de l’étudiant dans l’établissement d’accueil, celui-ci prend contact avec le responsable 
pédagogique de l’université d’accueil, afin de confirmer son choix de cours. En cas de modifications du 
programme pédagogique ou de conflits d’emploi du temps, le responsable pédagogique de l’université 
d’accueil en informe son homologue dans l’université d’origine, afin que dans les deux semaines suivant 
le début des cours, ils se mettent d’accord avec l’étudiant sur un contrat d’études définitif. Ce contrat 
d’études définitif, dûment signé par les responsables pédagogiques des universités partenaires, est 
communiqué aux coordinateurs de la mobilité des universités partenaires, identifiés à l’article 3. 

L’université d’accueil transmet à l’université d’origine le relevé des résultats obtenus par l’étudiant 
accueilli, à l’issue de la période d’échange en fournissant les éléments nécessaires à la transcription 
des notes obtenues dans le système de notation de l’université d’origine. 

 

Diplômes : 

Les étudiants en échange continuent à être candidats à l’obtention d’un diplôme dans leur université 
d’origine et ne sollicitent pas de diplôme dans l’université d’accueil. 

 

Obligations incombant à chacun des partenaires vis à vis des étudiants qu’ils envoient 

dans le cadre de ce programme d’échange (université d’origine) : 

- recruter, sélectionner et préparer les étudiants qui participent au programme ; 

- s’assurer que les étudiants sélectionnés répondent aux critères d’admission de l’université 
d’accueil ; 

- transmettre les candidatures des étudiants sélectionnés selon les directives données par 
l’université d’accueil ; 

- inscrire dans leur université leurs propres étudiants pendant la durée du programme d’échange. 
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Obligations incombant à chacun des partenaires vis à vis des étudiants qu’ils reçoivent 

dans le cadre de ce programme d’échange (université d’accueil) : 

- informer les étudiants accueillis sur les démarches relatives à l’obtention de leur visa2 ; 

- exonérer les étudiants accueillis des frais d’inscription ; 

- accueillir et orienter les étudiants du programme d’échange ; 

- faciliter le logement des étudiants accueillis ; 

- fournir une aide et des conseils pédagogiques aux étudiants ; 

- transmettre le relevé des résultats obtenus par l’étudiant accueilli à l’administration de 
l’université d’origine de l’étudiant :  

Bureau des relations internationales de Sciences Po Strasbourg pour l’Université de Strasbourg 
et 

la Direction Générale des Relations Internationales de l’Université Nationale de Tucuman. 

 

Obligations incombant aux étudiants participant au programme d’échange : 

- obtenir, le cas échéant, un visa adéquat auprès de l’ambassade du pays d’accueil ; 

- s’acquitter des frais d’inscription dans leur université d’origine avant le début du programme ; 

- respecter les règles et règlements en vigueur dans l’université d’accueil ; 

- s’acquitter des frais liés à leur séjour (voyage, nourriture, logement) pendant toute la durée de 
celui-ci ; 

- souscrire aux assurances obligatoires, s’acquitter d’éventuels frais médicaux et justifier d’une 
assurance responsabilité civile. 

 

 
Article 3 : Suivi des échanges 

Le suivi de ce programme d’échange est assuré par : 

 

Pour Sciences Po Strasbourg 
de l’Université de Strasbourg 

 
Responsable pédagogique : 

 

Dr. Caroline Lehni 
Directrice déléguée aux Relations 

internationales  
caroline.lehni@unistra.fr 

+33 (0)3 68 8 58 095 
 
 
 

 

 

Pour l’Université Nationale de Tucuman  

 
Responsable pédagogique : 

 
Dr. Horacio Madkur 

Dirección: calle Lamadrid nº 887, 1° Piso 
Derecha 

Tfno.: 00-54-0381-4247036 

directorinternacionales@gmail.com  

 

 

                                                 
2 Les étudiants accueillis à l’Université de Strasbourg, issus de certains pays, doivent obligatoirement s’inscrire sur le site 
http://www.campusfrance.org pour pouvoir faire une demande de visa d’études. 
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Coordinatrice de la mobilité : 

Sciences Po Strasbourg 
Ms. Fabienne Goetz-Ricou 

Bureau des Relations Internationales 
7 rue de l’Ecarlate, 

67082 Strasbourg, France 
 

Tel : +33 (0)3 68 8 58 106 
iep-strasbourg-international@unistra.fr 

 
 

Coordinatrice de la mobilité : 

 

Prof. Ilana Bach 

E-mail: ilanabach@yahoo.com 

 

 

 

Les partenaires seront informés de tout changement de responsable qui surviendrait pendant la durée 
de validité de cet accord. 

 

Les responsables pédagogiques fourniront un bilan du programme d’échanges dans les six (6) mois 
précédant le terme de cet accord, qui sera pris en compte dans la décision de poursuite ou non de la 
coopération. 

 

Article 4 : Droit applicable et règlement des litiges 

 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution du présent accord, les parties s’efforcent de 
résoudre leur différend à l’amiable. Le recours à une juridiction ne se fera qu’en dernier recours, après 
épuisement de toutes les autres voies. Dans ce cas, le conflit sera porté devant le tribunal du défendeur. 

 

 

Article 5 : Validité et durée de l’Accord 
 

Cet accord de coopération internationale est rédigé en huit (8) exemplaires originaux, quatre (4) en 

français et quatre (4) en espagnol, chaque version faisant officiellement foi. 

 

Il entre en vigueur à compter de la date de signature par les deux partenaires et est exécutoire pendant 
cinq (5) ans.  

Il peut être renouvelé, sous réserve d'être à nouveau soumis aux instances compétentes de chacun des 
partenaires.  

 

Le programme d’échange sera renouvelé débutera à compter de la rentrée 2023/24. 

 

Chaque partenaire peut à tout moment demander la modification ou la résiliation de cet accord de 
coopération internationale sous réserve d'informer par écrit l'autre partenaire de sa décision avec un 
préavis de six (6) mois. Pour être valables, ces changements doivent être approuvés par les deux 
partenaires, par voie d’avenant.  

 

En cas de résiliation de l’accord de coopération internationale en cours d’année universitaire, les deux 
partenaires doivent remplir leurs engagements jusqu’à la fin de l’année universitaire en cours. 
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Les deux partenaires garantissent qu’à la date de résiliation ou d’échéance, les étudiants ayant 
commencé leur cursus d’études dans le cadre du présent accord puissent le terminer dans ce même 
cadre. 

 

 

 

 

 

A Strasbourg, le ……………….. 
 

Par délégation du Président 
de l’Université de Strasbourg 
 

 

 

 

 

 

 

____________________________________ 

Prof. Irini Tsamadou-Jacoberger 

Vice-Présidente Europe et Relations Internationales 
de l’Université de Strasbourg 
 
 
  

 

 

 

 

 

____________________________________  

Prof. Jean-Philippe Heurtin 

Directeur de Sciences Po Strasbourg 
  

 

A San Miguel de Tucumán, le …………… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________________________ 

Ing. Sergi Pagani 

Recteur de l’Université Nationale de Tucumán 
 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________________ 

Dr. Horacio Madkur 

Secrétaire des Relations Internationales de 
l’Université Nationale de Tucumán 
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Accord de coopération internationale  

pour l’échange d’étudiants 

 

 
 

ENTRE 

L’Université de Strasbourg (France) 

Sise 4 rue Blaise Pascal – CS 90032  

67081 Strasbourg Cedex - France 

Représentée par son Président, Prof. Michel Deneken 

 

Agissant pour le compte de Sciences Po Strasbourg 

Représenté par son Directeur, Prof. Jean-Philippe Heurtin 

 

d’une part 

 

ET 

 
 

ELMIRA COLLEGE (Etats-Unis) 

One Park Place, Elmira, NY 14901 

Représentée par son Président Charles W. Lindsay 

 

 

d’autre part 
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Vu le code de l’Éducation français,  

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Strasbourg datant du 18 mai 2021, 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de Sciences Po Strasbourg datant du __________________, 

 

 

 

Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg, 

 

Et 

 

Elmira College 

 

décident d’un commun accord de renouveler l’accord de coopération portant sur le programme d’échange 
d’étudiants.  

Cet accord a pour objectif de fournir à leurs étudiants une opportunité de bénéficier des programmes 
d’études niveau licence offerts par chacune d’elles dans les domaines suivants : 

Sciences Politiques, Economie, Relations Internationales, Histoire Contemporaine, Administration Publique 
et Etudes Européennes. 

 

 

Article 1 : Définitions 
 

Le présent accord de coopération internationale désigne conjointement par « les partenaires », Sciences Po 
Strasbourg de l’Université de Strasbourg et Elmira College. 

 

Il définit « l’université d’origine » comme l’université de laquelle l’étudiant part pour un échange et 
« l’université d’accueil » comme l’université recevant l’étudiant en échange. 

 

Article 2 : Mise en œuvre des échanges 

 

Niveau et sélection des étudiants participant au programme d’échange : 

Les étudiants en échange d’Elmira College doivent au minimum avoir achevé deux (2) années d’études au 
moment de leur inscription à l’Université de Strasbourg. 

 

Les étudiants en échange de Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg doivent au minimum 
avoir achevé deux (2) années d’études au moment de leur inscription à Elmira College. 
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Les étudiants participant à ce programme d’échange doivent en outre satisfaire aux exigences de niveau de 
langue requis pour leur séjour d’études.  

 

Le niveau linguistique requis pour les candidats accueillis à l’Université de Strasbourg dans le cadre de ce 
programme d’échange correspond au niveau B1 de Français du « Portfolio Européen des Langues " 1 du 
Conseil de l’Europe. Le niveau B2 de Français est toutefois vivement recommandé pour les étudiants qui 
viennent suivre des cours en Français. 

 

Les étudiants attestent de leur niveau de français grâce à l’un des justificatifs suivants, à joindre à leur 
dossier de candidature : 

 

 
 
Les étudiants ayant un niveau en français inférieur à B1 mais possédant des compétences en anglais niveau 
B2 peuvent être acceptés à Sciences Po Strasbourg de l'Université de Strasbourg à condition qu'ils prennent 
des cours en anglais uniquement. 
 
Les étudiants souhaitant suivre des cours en anglais doivent avoir un niveau B2 en anglais. 
 
Pour les étudiants d’échange venant à Elmira College, le niveau d’anglais est attesté soit par un score de 60 
minimum au TOEFL IbT (test internet) ou par une lettre certifiant la maîtrise de l’anglais, établie par le 
professeur d’anglais de l’université d’origine. 
 
 
Il revient à chaque université d’accueil de prendre la décision finale concernant l’acceptation des candidats 
sélectionnés par l’université d’origine. 

 

Durée des échanges : 

La durée d‘un échange peut être d’un semestre ou d’une année universitaire complète. 

 

 

 

                                                 
1 Grille d’auto-évaluation :  
http://www.coe.int/t/dg4/education/elp/elp-reg/Source/assessement_grid/assessment_grid_french.pdf 

 

 

Cadre européen 

commun de 

référence pour les 

langues 

 

Conseil de 

l'Europe 

 

Niveau B1 

 

 DELF - DALF 

(Diplôme d’Etudes en 
Langue Française - 

Diplôme Approfondi en 
Langue Française) 

 

Niveau B1 

 

 TCF (Test de 
Connaissance du 

Français)  

 

Niveau 3 (300 - 399) 

Validité 2 ans 

 

 TEF (Test 
d’Evaluation de 

Français) 

 

Niveau 3 (361-540) 

Validité 1 an 

 

 330h à 550h 
d’apprentissage 

du français 

 

Attestation établie par 
un enseignant de 

langue de l’université 
partenaire et 

 le relevé de notes  
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Nombre de participants au programme d’échange : 

Pour toute la durée de cet accord, Elmira College pourra envoyer chaque année, tout nombre négocié 
d’étudiants pour une année universitaire à temps plein ou pour un semestre à Sciences Po Strasbourg de 
l’Université de Strasbourg. 

 

De la même façon, chaque année, Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg pourra envoyer tout 
nombre négocié d’étudiants pour une année universitaire à temps plein ou pour un semestre à Elmira 
College. 

 

Un étudiant échangé pour une durée d’un an est considéré comme équivalant à deux étudiants échangés 
pour une durée d’un semestre chacun. 

 

Inscription : 

Les étudiants participant à ce programme d’échange s’inscrivent dans leur université d’origine auprès de 
laquelle ils s’acquittent de leurs droits d’inscription. Ils sont exonérés des droits d’inscription par l’université 
d’accueil qui les inscrit en tant qu’étudiants en échange international. Les étudiants en échange se voient 
délivrer une carte d’étudiant par l’université d’accueil.  

 

Validation pédagogique : 

Les responsables pédagogiques identifiés à l’article 3 échangent toutes les informations pertinentes sur les 
cours proposés dans leurs universités respectives, avant la phase de candidature. Ils établissent d’un 
commun accord un contrat d’études prévisionnel avec chaque étudiant candidat à ce programme 
d’échange.   

 

Dès l’arrivée de l’étudiant dans l’établissement d’accueil, celui-ci prend contact avec le responsable 
pédagogique de l’université d’accueil, afin de confirmer son choix de cours. En cas de modifications du 
programme pédagogique ou de conflits d’emploi du temps, le responsable pédagogique de l’université 
d’accueil en informe son homologue dans l’université d’origine, afin que dans les deux semaines suivant le 
début des cours, ils se mettent d’accord avec l’étudiant sur un contrat d’études définitif. Ce contrat 
d’études définitif, dûment signé par les responsables pédagogiques des universités partenaires, est 
communiqué aux coordinateurs de la mobilité des universités partenaires, identifiés à l’article 3. 

L’université d’accueil transmet à l’université d’origine le relevé des résultats obtenus par l’étudiant accueilli, à 
l’issue de la période d’échange en fournissant les éléments nécessaires à la transcription des notes 
obtenues dans le système de notation de l’université d’origine. 

 

Diplômes : 

Les étudiants en échange continuent à être candidats à l’obtention d’un diplôme dans leur université d’origine 
et ne sollicitent pas de diplôme dans l’université d’accueil. 
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Obligations incombant à chacun des partenaires vis à vis des étudiants qu’ils envoient dans 

le cadre de ce programme d’échange (université d’origine) : 

 

- recruter, sélectionner et préparer les étudiants qui participent au programme ; 

- s’assurer que les étudiants sélectionnés répondent aux critères d’admission de l’université d’accueil ; 

- transmettre les candidatures des étudiants sélectionnés selon les directives données par l’université 
d’accueil ; 

- inscrire dans leur université leurs propres étudiants pendant la durée du programme d’échange ; 

 

Obligations incombant à chacun des partenaires vis à vis des étudiants qu’ils reçoivent 

dans le cadre de ce programme d’échange (université d’accueil) : 

 

- informer les étudiants accueillis sur les démarches relatives à l’obtention de leur visa2 ; 

- exonérer les étudiants accueillis des frais d’inscription ; 

- accueillir et orienter les étudiants du programme d’échange ; 

- faciliter le logement des étudiants accueillis ; 

- fournir une aide et des conseils pédagogiques aux étudiants ; 

- transmettre le relevé des résultats obtenus par l’étudiant accueilli à l’administration de l’université 
d’origine de l’étudiant :  

- Bureau des relations internationales de Sciences Po Strasbourg et 

le bureau des affaires académiques pour Elmira College. 

 

Obligations incombant aux étudiants participant au programme d’échange : 

 

- obtenir, le cas échéant, un visa adéquat  

- s’acquitter des frais d’inscription dans leur université d’origine avant le début du programme ; 

- respecter les règles et règlements en vigueur dans l’université d’accueil ; 

- s’acquitter des frais liés à leur séjour (voyage, nourriture, logement) pendant toute la durée de  

celui-ci ; 

- souscrire aux assurances obligatoires, s’acquitter d’éventuels frais médicaux et justifier d’une 
assurance responsabilité civile. 

  

                                                 
2 Les étudiants accueillis à l’Université de Strasbourg, issus de certains pays, doivent obligatoirement s’inscrire sur le site 
http://www.campusfrance.org pour pouvoir faire une demande de visa d’études. 
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Article 3 : Suivi des échanges 

Le suivi de ce programme d’échange est assuré par : 

 

Pour Sciences Po Strasbourg de  
l’Université de Strasbourg 

 
 

Responsable pédagogique : 
 

Dr. Caroline Lehni 
Directrice déléguée aux Relations 

internationales - Sciences Po Strasbourg 
Maître de conférence en anglais, langue et 

civilisation britannique 
caroline.lehni@unistra.fr 

+33 (0)3 68 8 58 095 
 
 

Coordinatrice de la mobilité : 

Mme Fabienne Goetz-Ricou 
 

Sciences Po Strasbourg 
Bureau des Relations Internationales 

LE CARDO 
7 rue de l’Ecarlate, 

67082 Strasbourg, France 
 

iep-strasbourg-international@unistra.fr 
Tel : +33 (0)3 68 8 58 106 

 
 

 

Pour Elmira College 

 

Responsable pédagogique :  

Prof. Joel Stoker 
Director of Study Abroad 

Lecturer in Religious Studies 
studyaway@elmira.edu  

Elmira College 
One Park Place 

Elmira, NY  14901 
Tel :  +1 (607) 735-1189 

 

 

Coordinateur de la mobilité : 

Cheryl Baumgartner 
Executive Assistant to the Provost 

academicaffairs@elmira.edu  
Elmira College 
1 Park Place 

Elmira, NY 14901 
 

Tel :  +1 (607) 735-1804 
 

 

Les partenaires seront informés de tout changement de responsable qui surviendrait pendant la durée de 
validité de cet accord. 

 

Les responsables pédagogiques fourniront un bilan du programme d’échanges dans les six (6) mois 
précédant le terme de cet accord, qui sera pris en compte dans la décision de poursuite ou non de la 
coopération. 

 

Article 4 : Droit applicable et règlement des litiges 

 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution du présent accord, les parties s’efforcent de résoudre 
leur différend à l’amiable. Le recours à une juridiction ne se fera qu’en dernier recours, après épuisement de 
toutes les autres voies. Dans ce cas, le conflit sera porté devant le tribunal du défendeur. 
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Article 5 : Validité et durée de l’Accord 
 

Cet accord de coopération internationale est rédigé en huit (8) exemplaires originaux, quatre (4) en 

français et quatre (4) en Anglais, chaque version faisant officiellement foi. 

 

Il entre en vigueur à compter de la date de signature par les deux partenaires et est exécutoire pendant cinq 
(5) ans. Il peut être renouvelé, sous réserve d'être à nouveau soumis aux instances compétentes de chacun 
des partenaires.  

 

Chaque partenaire peut à tout moment demander la modification ou la résiliation de cet accord de 
coopération internationale sous réserve d'informer par écrit l'autre partenaire de sa décision avec un préavis 
de six (6) mois. Pour être valables, ces changements doivent être approuvés par les deux partenaires, par 
voie d’avenant.  

 

En cas de résiliation de l’accord de coopération internationale en cours d’année universitaire, les deux 
partenaires doivent remplir leurs engagements jusqu’à la fin de l’année universitaire en cours. 

Les deux partenaires garantissent qu’à la date de résiliation ou d’échéance, les étudiants ayant commencé 
leur cursus d’études dans le cadre du présent accord puissent le terminer dans ce même cadre. 

 

 

A Strasbourg, le ……………….. 
 

 

 

 

 

____________________________________ 

Prof. Irini Tsamadou-Jacoberger 

Vice-Présidente Europe et Relations Internationales 
de l’Université de Strasbourg 
 
Par délégation du Président 
de l’Université de Strasbourg 
 
  

 

 

 

 

____________________________________  

Prof. Jean-Philippe Heurtin 

Directeur de Sciences Po Strasbourg 
 

 

A Elmira, le …………… 
 

 

 

 

 

________________________________________ 

Charles W. Lindsay 
Président,  
Elmira College 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Patricia Ireland 
Provost,   
Elmira College 
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International cooperation agreement  

for a student exchange  

 

 
 
BETWEEN 

Université de Strasbourg (France) 

Address: 4 rue Blaise Pascal – CS 90032  

67081 STRASBOURG Cedex - France 

Represented by its President, Prof. Michel Deneken 

 

Acting for Sciences Po Strasbourg 

Represented by its Director, Prof. Jean-Philippe Heurtin 

 

on the one hand 

 

AND 

 
ELMIRA COLLEGE (USA) 

One Park Place, Elmira, NY 14901 

Represented by its President Charles W. Lindsay 

 

on the other hand 
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Given the French Education Code,  

Given the deliberation of the Executive Board of Université de Strasbourg dated the May 18, 2021 

Given the deliberation of the Council of Sciences Po Strasbourg dated the ____________, 

 

 

Sciences Po Strasbourg of Université de Strasbourg,  

 

And 

 

Elmira College 

  

decide by mutual agreement to renew the agreement for a student exchange in order to provide students 

with the opportunity to benefit from the undergraduate study programs offered by both partners in the 

following fields of study : 

Political Science, Economics, International Relations, Contemporary History, Public Administration and 

European Studies. 

 

Article 1:  Definitions 

 

The present International cooperation agreement designates “the partners” as Sciences Po Strasbourg of 

Université de Strasbourg and Elmira College.  

 

The university that sends students to the partner institution will be designated as the “home university”, and 

the university that receives these students will be designated as the “host university”.   

 

Article 2:  Exchange procedure 

 

Level and selection of students who participate in the exchange program: 

Exchange students from Elmira College shall have completed at least two (2) years of studies when entering 

Université de Strasbourg.  

 

Exchange students from Sciences Po Strasbourg of Université de Strasbourg shall have completed at least 

two (2) years of studies when registering at Elmira College. 

 

 

In addition, exchange students must have acquired the necessary language skills to pursue their study 

program. 
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The required level of language skills, as described in the “European Language Portfolio” 1 from the Council 

of Europe, for candidates coming to Université de Strasbourg as part of this exchange program is level B1. 

Level B2 is highly recommended for students coming to take classes taught in French. 

 

Students attest their level of French according to one of the following supporting documents, which is 

attached to their application file: 

 

 
Common European 

Framework of 
Reference for 

Languages 
 

Council of Europe 
 
 

Level B1 

 
 DELF - DALF  

(Diplôme d’Etudes en 
Langue Française - 

Diplôme Approfondi en 
Langue Française) 

 
 
 

Level B1 

 TCF (Test de 
Connaissance du 

Français)  
 
 

Level 3 (300 - 399) 
 

Validity : 2 years 

 
 TEF (Test 

d’Evaluation de 
Français) 

 
 

Level 3 (361-540) 
 

Validity : 1 year 

 
 between 330 

and 550 hours 
of learning 

 
 

Certificate 
established by a 
professor from 

the partner 
university and 

the transcript of 
grades 

 

Students with French skills below B1 but with B2 English skills can be accepted at Sciences Po Strasbourg 

of Université de Strasbourg provided they take classes in English only. 

Students wishing to take classes in English should have a B2 level certificate in English.  

 

For exchange students coming to Elmira College, the English language proficiency requirement is either a 

score of 60 minimum in TOEFL (interned based) or a letter supporting the student’s English proficiency 

established by the English professor from the home university. 

 

Each host university shall make the final decision to accept the candidates selected by the home university. 

 

Exchange period: 

 

The length of the exchange can be either one semester or one university year. 

 

 

 

                                                 
1 Self-assessment grid : 
http://www.coe.int/t/dg4/education/elp/elp-reg/Source/assessement_grid/assessment_grid_english.pdf 
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Number of exchange program participants: 
 

For the entire duration of this agreement, per year, Elmira College may send any negotiated number of 

students for one full-time academic year or for one semester to Sciences Po Strasbourg of Université de 

Strasbourg. 

 

Likewise, Sciences Po Strasbourg of Université de Strasbourg may send every year any negotiated number 

of students for one full-time academic year or for one semester to Elmira College. 

 

An exchange student for one academic year is the equivalent to two exchange students for one semester. 

 

Registration: 

 

Students participating in this exchange program must register and pay registration fees at their home 

university. They are exempt from paying registration fees in the host university, where they will be registered 

as international exchange students. The exchange students will receive a student card by the host 

university. 

 

Educational validation: 

The academic advisors identified under Article 3 shall exchange all relevant information about the courses 

offered in their respective universities before the application phase. They shall establish, by mutual 

agreement, a provisional learning agreement with each candidate applying in this exchange program.  

 

Upon arrival in the host institution, the student will contact the academic advisor of the host University, in 

order to confirm his/her choice of course. In the case of modifications of the study program or schedule 

conflicts, the academic advisor of the host University shall inform its counterpart in the home University, so 

that in the two weeks following the beginning of the course, they have to come to a final learning 

agreement with the student. The final learning agreement, duly signed by both partners’ academic 

advisors, is communicated to the mobility coordinators of the two institutions, identified in article 3. 

The host university shall transfer the hosted student’s grades to the home university at the end of each 

semester as well as any additional information necessary to transpose these grades to the home university’s 

grading system. 

 

Degrees: 

Exchange students shall continue to be candidates for a degree in their home institution and shall not 

request a degree in the host university. 
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Obligations of both partners towards the students they send in the frame of this 

exchange program (home university): 

 

- recruit, select and prepare students who will participate in the exchange program; 

- ensure that the students fulfill the requirements for admission in the host institution; 

- transfer the applications of the selected candidates according to the instructions of the host 

university; 

- register their own students in their university during the exchange program period. 

 

Obligations of both partners towards the students they receive in the frame of this 

exchange program (host university): 

 

- inform the accepted students about the visa application procedure 2; 

- exempt the exchange students from all registration fees; 

- host and orientate the exchange students; 

- help the exchange students find housing; 

- provide support and academic advice to the exchange students; 

- transmit a transcript of the hosted student’s grades to the home university’s student exchange 

administration :  

- Sciences Po Strasbourg International Office for Université de Strasbourg  

and Office of Academics Affairs for Elmira College. 

 

Obligations of the students participating in the exchange program: 

- obtain a visa, if needed; 

- pay tuition fees at their home institution before the beginning of the exchange period; 

- respect the rules and regulations of the host institution; 

- pay for room and board during the exchange period; 

- have the required insurance coverage, pay eventual medical costs and provide proof of civil liability 

insurance 

  

                                                 
2 International students coming to Université de Strasbourg, from some countries, must register on the website    

http://www.campusfrance.org in order to apply for a student visa.  
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Article 3:  Supervision of exchanges 

 

The students’ advisors for the exchange program shall be: 

 

For Sciences Po Strasbourg  
of Université de Strasbourg 

 
Academic advisor : 

Dr. Caroline Lehni 
Director of International Relations  

Sciences Po Strasbourg 
Senior Lecturer in English language and 

British Civilization 
 

 caroline.lehni@unistra.fr 

+33 (0)3 68 8 58 095 

 
 

Mobility coordinator : 

Ms Fabienne Goetz-Ricou 
 

Sciences Po Strasbourg  
International Office 

LE CARDO 
7 rue de l’Ecarlate, 

67082 Strasbourg, France 
 

iep-strasbourg-international@unistra.fr 
Tel : + 33(03) 68 8 58 106 

 
 

 

For 

Elmira College 

 

Academic advisor : 

Prof. Joel Stoker 
Director of Study Abroad 

Lecturer in Religious Studies 
studyaway@elmira.edu  

Elmira College 
One Park Place 

Elmira, NY  14901 
Tel :  +1 (607) 735-1189 

 

Mobility coordinator : 

 
Cheryl Baumgartner 

Executive Assistant to the Provost 
academicaffairs@elmira.edu  

Elmira College 
1 Park Place 

Elmira, NY 14901 
 

Tel :  +1 (607) 735-1804 

 

 

 

The partners will be informed of any change of advisor while this agreement is valid. 

The academic advisors will provide an assessment of the exchange program within the six (6) months prior 

to the termination of this agreement. This assessment will be taken into account in the decision to when 

deciding whether or not to continue the cooperation. 

 

Article 4 :  Applicable law and settlement of disputes 

 

In case of difficulties on the interpretation or execution of this Agreement, the parties shall attempt to resolve 

their dispute amicably. Recourse to a jurisdiction will only be taken as a last resort after all other channels 

have been exhausted. In this case, the conflict shall be brought before the Defendant’s Court. 

 

 



  7/7 
 

Article 5:  Duration and validity of the Agreement 

 

This International cooperation agreement has been drawn up in eight (8) original copies, four (4) in 

French and four (4) in English all texts being equally authentic. 

It shall go into effect from the date of the signature by both partners and remain valid for five (5) years. It 

may be renewed only if the competent authorities of each partner once again approve it.  

 

A partner requesting to modify or terminate this International cooperation agreement must inform the other 

partner in writing six (6) months beforehand. In order to be valid, both partners must validate changes by 

means of an amendment.  

 

In case of termination of the international cooperation agreement both partners must fulfill their commitments 

until the end of the academic year in progress. 

 

Both partners ensure that students who have started their academic program under this agreement at the 

termination or expiry date, will finish their program under the same framework. 

 
 
 
Strasbourg, on  ___________________ 
 
 
 
 
 
 

 

Prof. Irini Tsamadou-Jacoberger 
Vice-President, Europe and International Relations,  
University of Strasbourg 
 
By delegation of the President 
of University of Strasbourg, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prof. Jean-Philippe Heurtin  
Director of Sciences Po Strasbourg  
 

 
 
 
Elmira, on 
 
  
 
 
 
 
 

Charles W. Lindsay 
President  
Elmira College 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Patricia Ireland 
Provost  
Elmira College 
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Concours commun 2024 

Règlement d�admission en première année des Diplômes 

« Grade Master - Cursus général » des Instituts d�Etudes 

Politiques du Réseau ScPo 

Vu la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l�orientation et à la réussite des étudiants ; 
Vu le code de l�éducation, notamment les articles D. 713-21 et D.741-11 ; 
Vu le décret n° 45-2287 du 9 octobre 1945 portant création de l�IEP de l�université de Strasbourg ; 
Vu le décret n° 89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux IEP dotés du statut d'Établissement Public Administratif 
(EPA) associés à une université ou à une communauté d'universités et établissements ; 
Vu l�arrêté du 28 juin 2013 portant création d�un IEP à l�Université de Cergy-Pontoise ; 
Vu l�arrêté du 16 juillet 2018 relatif à l'attribution du grade de Master aux titulaires du diplôme de fin d'études des 
Instituts d'études politiques d'Aix-en-Provence, Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, 
Strasbourg et Toulouse. 
 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 � Objet 

Le présent règlement définit la procédure d�admission des candidates et candidats en première année des diplômes 
de niveau « Grade Master - Cursus général » des 7 Instituts d'Etudes Politiques membres du Réseau ScPo (Aix-en-
Provence, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, Strasbourg, Toulouse).  
 

Ces établissements correspondent à 8 sous-v�ux dans le Service à Compétence Nationale (SCN) Parcoursup (ci-après 
dénommé « Parcoursup »), présentés comme suit : 

Sciences Po Aix 
Sciences Po Lille 
Sciences Po Lyon - campus de Lyon 
Sciences Po Lyon - campus de Saint-Étienne 
Sciences Po Rennes 
Sciences Po Saint-Germain-en-Laye 
Sciences Po Strasbourg 
Sciences Po Toulouse 
 

Le présent règlement ne régit pas l�admission dans les double-diplômes ou les voies d�admission spécifiques que 
peuvent proposer chacun de ces établissements. 
 

ARTICLE 2 � Respect du règlement  

Dès le dépôt de son dossier de candidature, chaque candidate ou candidat s�engage à respecter strictement 
l�intégralité du présent règlement. À défaut, la candidature pourra être rejetée par le Réseau ScPo au cours de la 
procédure d�admission. 
La candidate ou le candidat s�engage, sous sa responsabilité, à transmettre des informations complètes et sincères 
pour la réalisation de son dossier de candidature. En cas de pièce manquante ou d�informations incomplètes, le dossier 
de candidature pourra être considéré comme irrecevable et ne pas être traité.  
 

En cas de fausse déclaration, de fraude ou de tentative de fraude, la candidate ou le candidat s�expose à la perte du 
bénéfice éventuel de l�admission. 
 

ARTICLE 3 � Conditions de candidature 

La présente procédure d�admission pour l�entrée en première année du diplôme « Grade � Master � cursus général », 
au titre de l�année universitaire 2024-2025 est accessible aux candidates et candidats au baccalauréat (ou équivalent 
: diplômes étrangers et DAEU) 2024 et aux titulaires du baccalauréat (ou équivalent : diplômes étrangers et DAEU) 
2023. 
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ARTICLE 4 � Frais de candidature 

Les frais de candidature s�élèvent à 180 euros. Sur présentation des justificatifs correspondants, ceux des candidates 
et candidats bénéficiaires pour l�année universitaire 2023-2024 d�une bourse nationale du second degré ou 
bénéficiaires d'une bourse de l�enseignement supérieur (bourses délivrées par le CROUS ou par le gouvernement 
français pour les candidates et candidats étrangers pour l�année en cours) s�élèvent à 50 euros.  
 

Les frais de candidature doivent être acquittés dans les délais impartis, c�est-à-dire avant la date limite de confirmation 
des v�ux dans Parcoursup, pour que la candidature soit validée et traitée. Dès lors qu�ils ont été versés au Réseau 
ScPo, ils restent acquis par ce dernier, y compris si la candidate ou le candidat admis renonce à s�inscrire, si elle ou il 
n�a pas confirmé son v�u dans Parcoursup, si son dossier est incomplet ou rejeté, et qu�il participe ou non aux 
épreuves.  
Les modalités de paiement et le calendrier sont précisés sur la plateforme Parcoursup.  
 

Seuls les candidates et candidats ayant formulé et confirmé le v�u « Réseau ScPo / concours commun » et ayant 
acquitté les frais d�inscription correspondant à leur situation (boursier ou non boursier) seront admis à se présenter 
au concours. 
Aucun délai supplémentaire ne sera accepté pour la confirmation du v�u. 
Si le document de bourse est invalide, il sera demandé au candidat ou à la candidate d'acquitter 130 euros 
supplémentaires afin que le dossier soit jugé complet. 
Les candidates ou les candidats admis dans l�un des établissements ayant payé 50 � de frais de candidature sans fournir 
de justificatif valable ne seront pas autorisés à s�inscrire dans l�un des établissements du réseau ScPo. 
 
 

ARTICLE 5 � Modalités d�inscription 

Les candidates et candidats s�inscrivent uniquement via la plateforme nationale Parcoursup et selon les modalités 
indiquées sur cette dernière, conformément au Code de l'éducation, notamment l�article D. 612-1-2 relatif au 
calendrier de la procédure nationale de préinscription pour l'accès aux formations initiales du premier cycle de 
l'enseignement supérieur. 
Aucune inscription n�est enregistrée passé le délai de clôture. Seules les données numériques enregistrées sur la 
plateforme Parcoursup ainsi que, le cas échéant, sur l�application numérique spécifiquement dédiée à l�admission 
dans les diplômes des IEP du Réseau ScPo (ci-après « plateforme du Réseau ScPo ») font foi. Aucune donnée qui n�y 
serait pas enregistrée ne pourra être utilisée ou présentée par la candidate ou le candidat. 
Le choix de la langue vivante de l�épreuve du concours peut être modifié directement sur Parcoursup par le candidat 
ou la candidate jusqu�au 3 avril, date limite de confirmation des v�ux dans Parcoursup. Passé ce délai, aucune 
modification ne sera possible. 
 

ARTICLE 6 - Communication avec les candidates et candidats  

Tout au long de la procédure d�admission, la communication avec les candidates et candidats s�effectue de manière 
électronique, via la plateforme nationale Parcoursup, la plateforme du Réseau ScPo ainsi que par courriers 
électroniques. Tout candidat ou candidate doit ainsi avoir une adresse électronique valide et doit veiller à consulter 
régulièrement sa messagerie au cours de la procédure d�admission. En cas de litige, aucun candidat ou candidate ne 
pourra se prévaloir de la non-réception d�un courrier électronique. 

TITRE II : ORGANISATION GENERALE DE LA PROCEDURE D�ADMISSION 

ARTICLE 7 � Principes généraux  

L�admission s�organise selon une phase unique de sélection, mise en �uvre selon le calendrier défini par Parcoursup. 
Elle repose sur les éléments suivants :  

- le statut du candidat ou de la candidate (bachelier 2024 ou 2023, ou titulaire d�un diplôme français ou étranger 
admis en équivalence 2024 ou 2023) ; 

- l�adéquation de la candidature avec les exigences académiques portées par le Réseau ScPo, appréciées à 
travers trois épreuves écrites. 
 

Article 7.1. Statut du candidat ou de la candidate 
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L�examen des candidatures donne lieu à l�établissement par le jury d�une liste d�admission finale unique. 
 

Article 7.2 Epreuves écrites 

- Les épreuves sont communes (durée, coefficients, sujets). Elles se déroulent à l�écrit et sont notées sur 20. 

- Il n�y a pas de note éliminatoire. 

- Toute absence à l�une des trois épreuves écrites est éliminatoire. 

- La note 0/20 est attribuée au candidat ou à la candidate qui ne compose pas dans la langue vivante choisie 

lors de l�inscription. 

- Les trois épreuves sont organisées la même journée pour tous les candidats et candidates : le samedi 20 avril 

2024. 

 

1. Questions contemporaines (durée : 3h, coefficient 3, dissertation, un sujet à choisir parmi deux). 
 Thèmes 2024 : �L�alimentation� et �le corps� 

 
2. Histoire (durée : 2h, coefficient 3, analyse de documents, un seul sujet). 

 L�analyse est guidée par une consigne, l�étude de documents correspond à ce qui est pratiqué lors des 
exercices écrits de la classe de Terminale dans le cadre du contrôle continu. 
Programme : Les relations entre les puissances et les modèles politiques des années 1930 à nos jours. 
Histoire politique, sociale et culturelle de la France depuis les années 1930. 

 
3. Langue vivante (durée : 1h, coefficient 2, choix entre anglais, allemand, espagnol et italien). 

 Deux parties : questions de compréhension et essai 
 
 

TITRE III : ORGANISATION DES EPREUVES ECRITES 

ARTICLE 8 Conditions de réalisation des épreuves 
 

Article 8.1 Aménagement des épreuves 

Un aménagement des épreuves est accordé aux candidates et candidats après l�envoi soit : 
- d�un certificat médical délivré par la MDPH ou par un médecin agréé par la CDAPH ; 
- d�un arrêté de décision et/ou un avis médical délivré par le service de médecine préventive de l�université à 

laquelle est inscrite ou inscrit la candidate ou le candidat ; 
- d�une notification de mesures d�aménagement délivrée par le rectorat. 

Ce document doit impérativement être envoyé avant la fin de la procédure d�inscription dans Parcoursup au Directeur 
de Sciences Po Rennes, président du jury : amenagementsepreuvescc1a2024@sciencespo-rennes.fr. Pour obtenir ce 
certificat, les candidates et candidats, élèves du second degré ou élèves de classes préparatoires, effectuent une 
demande en ce sens auprès du médecin intervenant dans l�établissement fréquenté. Les candidates et candidats 
inscrits à l'université s�adressent au médecin du Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la 
Santé (SUMPPS). En application du décret n° 2021-1480 du 12 novembre 2021, les candidates et candidats, bénéficiant 
de mesures d�aménagement d�épreuves pour la session 2023, bénéficient de la portabilité de ces dernières pour le 
concours commun 2024. Néanmoins, l�envoi du document justificatif est nécessaire chaque année. 
 
Le centre d�examen de rattachement met à disposition, dans la mesure du possible, un ordinateur à la candidate ou 
au candidat ayant l�autorisation d�utiliser un ordinateur pendant les épreuves. En cas de nécessité d�utilisation par la 
candidate ou le candidat d�un logiciel particulier non disponible sur un ordinateur de prêt du centre d�examen, la 
candidate ou le candidat peut utiliser son ordinateur personnel. Dans ce dernier cas, l�ordinateur personnel doit être 
présenté en amont des épreuves au service informatique du centre d�examen de rattachement. Il sera alors contrôlé 
selon les modalités mises en place par chaque établissement et ne sera remis à la candidate ou au candidat que pour 
le début des épreuves. 

 
Article 8.2 Lieux des épreuves 
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- Les candidates et candidats passent les épreuves, dans la limite des capacités d�accueil, dans le centre 

d�examen de l�Institut d�Études Politiques le plus proche du lieu de résidence indiqué dans ParcourSup. 

- En plus de ces 7 centres d�examen du Réseau ScPo, plusieurs centres délocalisés sont ouverts hors de la France 

métropolitaine. La liste de ces centres est disponible sur le site http://www.reseau-scpo.fr/. 
 

Article 8.3 Accès aux salles d�examen 

- Seuls les candidates et candidats munis d�une pièce d�identité avec photographie (carte d�identité, 
passeport ou permis de conduire) et de leur convocation peuvent accéder à la salle d'examen. 

- Les candidates et candidats devront respecter les éventuelles consignes sanitaires reçues. 
- Les supports numériques, type smartphone, présentant une photographie d'une pièce d'identité ne sont 

pas acceptés. 
- Pendant les épreuves, le port de vêtements faisant la promotion d�organismes préparant au concours 

commun est interdit. 
 

Article 8.4 Objets interdits 

- Avant de rejoindre leur place, les candidates et candidats se dessaisissent de tout livre, document ou objet 
non autorisé pendant le déroulement de l�épreuve. 

- Pendant la durée des épreuves, les téléphones ou appareils à mémoire ou de communication, électroniques 
ou connectés, y compris les montres et les oreillettes, sont strictement interdits. Ils sont éteints et déposés 
à l�entrée de la salle. 
 

Article 8.5 Ponctualité 

- Aucun candidat ou candidate n�est autorisé à pénétrer dans la salle d�examen une fois que l'épreuve a 
débuté. 

 

Article 8.6 Copies  

- Les copies sont obligatoirement remises aux surveillantes et surveillants. Elles ne sont pas laissées sur les 
tables. 

- Tout candidat ou candidate présent doit obligatoirement remettre une copie par épreuve, même s�il s�agit 
d�une copie blanche. 
Une fois la durée de l�épreuve écoulée, le candidat ou la candidate doit obligatoirement remettre sa copie, 
composée uniquement de la copie d�examen et des éventuels intercalaires. En cas de refus, le candidat ou 
la candidate est considéré comme n�ayant pas composé, soit absent à l�épreuve.  

- Dès qu�il ou elle a rendu sa copie, le candidat ou la candidate n�est plus autorisé à la consulter, ni à y insérer 
un document.  

 

Article 8.7 Emargement 

- Lors de la remise de leurs copies, les candidates et candidats signent obligatoirement la liste d�émargement. 
A défaut, elles ou ils sont considérés défaillants. 
 

Article 8.8 Sortie de la salle d�examen 

Sortie provisoire 
- Les candidates et candidats qui souhaitent sortir temporairement de la salle ne peuvent le faire que 

séparément et accompagnés par un surveillant ou une surveillante. Aucune sortie n�est autorisée avant la 
fin de la première heure d�une épreuve.  

 
Sortie définitive 

- Les candidates et candidats ne peuvent quitter définitivement la salle d�examen qu�une heure au plus tôt 
après le début de l�épreuve. Toute sortie est définitive. 
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Article 8.9 Discipline 

 En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude, les pièces ou matériels permettant d�établir la 
réalité des faits sont saisis. Un procès-verbal est rédigé et signé par le candidat ou la candidate et le 
surveillant ou la surveillante. Si le candidat ou la candidate refuse de signer, mention en est portée au 
procès-verbal.  Une commission composée du président et des deux vice-présidents est saisie et détermine 
la sanction à appliquer. 

- Tout candidat ou candidate perturbant le bon déroulement des épreuves pourra être exclu de la salle 
d�examen par les surveillantes et surveillants. 

TITRE VI : JURY ADMISSION ET RECOURS 

ARTICLE 9 � Jury de sélection 

- Le jury de sélection est composé des directeurs et directrices de chacun des établissements membres du 
Réseau ScPo ou de leur représentante ou de leur représentant.  

- La présidence du jury de sélection pour l�entrée en première année en 2024 est assurée par le Directeur de 
Sciences Po Rennes ou par l�un des deux vice-présidents. 
 

ARTICLE 10 � Admission  

- L�admission est prononcée à partir des résultats des trois épreuves écrites, soit sur la base de 3 notes 
d�épreuves et 8 coefficients, soit un maximum de 160 points.  

- Dans l�exercice de son pouvoir d�appréciation des candidatures, le jury établit une liste classée des candidates 
et candidats dont la note finale est égale ou supérieure à une note, définie souverainement par le jury de 
sélection après examen des résultats. Les candidates et candidats figurant sur cette liste sont dits « classés » 
et sont susceptibles de recevoir une proposition d�admission à intégrer un Institut d�Études Politiques du 
Réseau ScPo. 

- Parcoursup peut procéder à la modification de cette liste, notamment au regard du pourcentage minimal de 
bachelières et de bacheliers bénéficiaires d'une bourse nationale du second degré parmi ces candidates et 
candidats.  

- Dans le cas où deux candidates ou candidats arriveraient ex aequo, le jury départagerait les candidats selon la 
note obtenue à l�épreuve de questions contemporaines. Si celle-ci était la même, serait prise en compte la 
note de l�épreuve d�histoire. Si cette dernière était également la même, c�est la note de l�épreuve de langue 
qui compterait. Si les trois notes obtenues étaient les mêmes, c�est la candidate ou le candidat boursier qui 
serait avantagé. Si aucun des deux n�était boursier ou bien si les 2 candidates ou candidats étaient boursiers, 
alors c�est la candidate ou le candidat le plus jeune des deux qui serait classé devant l�autre. Les candidates et 
candidats sont informés de leur résultat (non-admission, « en attente » ou proposition d�admission 
accompagnée de l�ordre d�appel et des capacités d�accueil de chaque IEP) par la plateforme Parcoursup sur 
laquelle il leur appartient d�accepter ou de renoncer à la proposition qui leur est faite, selon les modalités 
applicables à la plateforme.  

- Il sera considéré comme admis lorsqu�il aura accepté la proposition d�admission dans un Institut d�Etudes 
Politiques du Réseau ScPo. 

Tout candidat ou candidate admis à intégrer un des 7 Sciences Po du réseau ScPo à l�issue de la procédure d�admission 
et qui renoncerait à s'inscrire ne peut pas garder le bénéfice de son admission pour l�année suivante. Tout candidat 
ou candidate admis à intégrer un des 7 Sciences Po du réseau ScPo a le droit de demander à bénéficier d�une année 
de césure ; les demandes sont étudiées au cas par cas par la directrice ou le directeur de l�établissement d�admission. 

 

ARTICLE 11 � Recours 

- Tout candidat ou candidate a la possibilité, dans un délai de deux mois suivant la publication des résultats 
d�admission par Parcoursup, de contester cette décision en formant :  

- un recours gracieux auprès du Président du jury. Si une décision explicite est notifiée au candidat ou à la 
candidate dans les quatre mois suivant son recours gracieux, il ou elle dispose de deux mois à compter de la 
notification pour former un recours contentieux ;  
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- un recours contentieux, dans les deux mois de la notification ou de la publication de la décision contestée, 
devant le Tribunal administratif de Rennes. 

 

Annexe au règlement � Dispositions applicables aux données personnelles échangées dans le cadre de la Procédure 

d�admission au Réseau ScPo 

Responsabilités et finalités des traitements de données au sens du Règlement général sur la protection des données 

2016/679 - dit (« RGPD ») 

 
Les 7 écoles du Réseau ScPo agissent en tant que responsables du traitement de données personnelles confiées par le 
candidat ou la candidate sur la Plateforme dans le cadre des finalités précisées ci-dessous, et des données produites 
par le Réseau ScPo en vertu de ces mêmes finalités. 
 
Le Ministère de l�Enseignement supérieur, de la Recherche et de l�Innovation (MESRI) agit en tant que responsable de 
traitement de la plateforme nationale Parcoursup.  
 
Finalités des traitements de données - Les données sont collectées à des fins de : 
 
- gestion des campagnes d�admission dans le Réseau ScPo (recueillir et traiter les v�ux des candidates et candidats à 
une formation, évaluer les dossiers de candidatures, diffuser les résultats, prendre en compte la situation de handicap 
des candidates et candidats à des fins d�aménagement nécessaire à l'organisation des écrits et éventuellement de la 
scolarité en cas d�admission) ; 
- d�enquêtes et de statistiques aux fins de pilotage et d�amélioration des services et de l�offre de formation du Réseau 
ScPo. Cette finalité relève de l�intérêt légitime du réseau ScPo tel que décrit dans l�article 6.1.f du RGPD. 
 
Licéité des traitements de données personnelles � Les traitements de données personnelles réalisés à partir des 
données du dossier de candidature et des écrits du candidat ou de la candidate s�appuient, selon les cas, sur les 
fondements légaux suivants : 
-  le consentement des personnes concernées (en vertu de l�article 6.1.a du RGPD) ; 
- l�exécution de la mission de service public de l�enseignement supérieur confiée aux 7 écoles du Réseau ScPo (en vertu 
de l�article 6.1.e du RGPD) ; 
- l�intérêt légitime du Réseau ScPo tel que décrit dans l�article 6.1.f du RGPD. 
 
La décision d�affectation dans une formation du Réseau ScPo n�est pas prise sur le seul fondement d�un traitement 
automatisé, au sens de l�article 22 du RGPD. 
 
Destinataires des données - Sont destinataires de tout ou partie des données du Dossier de candidature Parcoursup 
du candidat ou de la candidate : 
- les responsables concours des 7 Sciences Po du Réseau ScPo, 
- l�équipe informatique en charge de l�application du Réseau ScPo, 
- Le Jury d�admission, 
- Le Ministère de l�Enseignement supérieur, de la Recherche et de l�Innovation, 
 
Nature des données collectées - Pour les besoins de la procédure d�admission, des données à caractère personnel du 
candidat ou de la candidate sont collectées au sein du dossier Parcoursup. En faisant le v�u Réseau ScPo, le candidat 
ou la candidate accepte que le Réseau ScPo traite ses données à caractère personnel pour les finalités énoncées. Les 
données à caractère personnelles collectées sont notamment : 
- L�identité, l�état civil ; 
- Les coordonnées ; 
- Les données d�identification et de connexion; 
- La vie personnelle (situation familiale, etc.) ; 
- La vie scolaire, académique et professionnelle (scolarité, formation, etc.) ; 
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- L�information d'ordre économique et financier (bourses, données nécessaires au paiement du dossier, etc.) ; 
- Les données liées à une situation de handicap  
 
Conformément à l�arrêté du 31 décembre 2020 portant création d�un traitement automatisé de données à caractère 
personnel dénommé Parcoursup. 
 
Conservation, archivage, destruction des données - Les données utilisées sont conservées conformément au Code 
des relations entre le public et l�administration et à l�instruction n°2005-003 du 22 février 2005 (NOR : MENA0501142J) 
publiée au B.O n° 24 du MENESR le 16 juin 2005. 
Droits � Le Réseau ScPo s'engage à protéger la vie privée et la réputation des candidates et candidats : il s'interdit 
expressément de traiter les données personnelles de telle sorte que leur utilisation constitue une atteinte à leur vie 
privée, un risque pour leur réputation ou toute autre utilisation préjudiciable. Conformément au RGPD, la candidate 
ou le candidat dispose d�un droit d�information et d�accès, de rectification et d�effacement de ses données, et d�un 
droit d�opposition et de limitation des traitements de données réalisés à partir des dossiers de candidature hébergés 
dans l�application et d�un droit de définir des directives relatives au sort de ses données post-mortem. 
 
Il est à noter notamment que, dans le cadre spécifique de la gestion des admissions, qui conditionnent l�inscription à 
une formation du Réseau ScPo : 
 
- En exerçant son droit d�accès aux documents relatifs aux traitements algorithmiques utilisés, le candidat ou la 
candidate pourra accéder aux seules informations relatives aux critères et modalités d�examen de sa candidature ; 
- Les données visées ci-dessus étant nécessaires à la mise en �uvre de la procédure d�admission, toute demande 
d�effacement de ses données ou de son compte de candidat ou de la candidate entraînera l�exclusion du candidat ou 
de la candidate de la procédure d�admission ; 
- Une opposition d�un candidat ou d�une candidate au traitement de ses données entraînerait une impossibilité de 
prise en compte de son dossier de candidature et, partant, de son inscription dans l�une des écoles du Réseau ScPo. 
La candidate ou le candidat qui s�oppose au traitement de ses données dans le cadre de la Procédure d�admission est 
réputé renoncer à sa candidature.  
 
Pour exercer ses droits sur les traitements de données ou pour toute question, la candidate ou le candidat contacte la 
Responsable des Admissions du Réseau (concours1a2024@sciencespo-rennes.fr) et/ou le Délégué à la protection des 
données du Réseau ScPo (joachim.dumon@sciencespo-lille.eu). La candidate ou le candidat peut, en seconde 
instance, contacter l�autorité nationale de protection des données (la CNIL). 
 
Traitement automatisé de données � La procédure d�admission, nécessitant un traitement automatisé des données, 
permet d�établir un ordonnancement des candidatures. Son déroulement complet ne donne, cependant, pas lieu à la 
prise d�une décision d�admission entièrement automatisée. La candidate ou le candidat comprend que le déroulement 
complet de la procédure d�admission au sein du Réseau ScPo ne donne pas lieu à la prise d�une décision d�admission 
entièrement automatisée. 
 
Les candidates et candidats sont informés : 
- des conditions d�évaluation des candidatures sur le site du Réseau ScPo et, 
 dans le présent règlement des admissions : 
- des critères généraux encadrant l�examen des candidatures sur le site du Réseau ScPo. 
 



 

 

 
 

 

Règlement du concours d�entrée en quatrième année du diplôme de Sciences 

Po Strasbourg � Session 2024 

Introduction 

Le concours comporte une phase d�admissibilité sur dossier et une phase d�admission suite à un entretien devant un 

jury. À chacune des phases l�accent est mis, sur les compétences en lien avec la filière de candidature, mais également 

sur les savoirs, aptitudes et expériences qui caractérisent le profil des étudiants de Sciences Po. C�est ainsi que seront 

particulièrement valorisés la pluridisciplinarité de la formation précédemment suivie, le niveau dans au moins deux 

langues étrangères, l�existence d�expériences à l�étranger, la pratique de stages ou encore l�engagement associatif 

ou sociétal. Des attendus spécifiques à chaque filière seront indiqués sur le site de Sciences Po Strasbourg dans la 

rubrique consacrée à ce concours. 

 

Article 1er Champ d�application 

Les étudiants, remplissant les conditions de l�article 2 du présent règlement, peuvent s�inscrire au concours d�entrée 

en  quatrième année de Sciences Po Strasbourg en vue d�intégrer le cursus du diplôme de Sciences Po Strasbourg 

conférant le grade de master (Arrêté du 16 juillet 2018 relatif à l'attribution du grade de master aux titulaires du 

diplôme de fin d'études des instituts d'études politiques d'Aix-en-Provence, Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Rennes, 

Saint-Germain-en-Laye, Strasbourg et Toulouse). Leur admission en quatrième année sera prononcée à l�issue de la 

procédure définie par le présent règlement. 

 

Article 2ème Conditions d�accès 

Peuvent être candidats au concours d�entrée en quatrième année de Sciences Po Strasbourg : 

 

1° Les titulaires d�une licence, d�un diplôme ou titre correspondant à au moins 180 ECTS, obtenus dans un 

établissement d�enseignement supérieur de l�Union européenne ; 

 

2° Les titulaires d�un diplôme ou titre obtenus hors de l�Union européenne sanctionnant un niveau équivalent à au 

moins trois années d�études supérieures. 

 

Lorsque les candidats ne sont pas titulaires de ces diplômes ou titres au moment de leur candidature, ils justifient de 

leur inscription dans l�année de formation de l�établissement les délivrant. L�admission effective est conditionnée 

par l�obtention de l�un de ces diplômes ou titres. Le candidat justifie de ce diplôme ou titre au plus tard lors de son 

inscription administrative à Sciences Po Strasbourg. Dans le cas contraire, il perd le bénéfice du concours. 

 

Les étudiants inscrits dans un autre diplôme d�Institut d�études politiques ne peuvent pas participer au concours 

d�entrée en quatrième année de Sciences Po Strasbourg. 

 

Une maîtrise de langue française correspondant à un niveau C1 est exigée pour les candidats originaires de pays non 

francophones. Elle doit être justifiée par une attestation émanant d�une autorité de certification du niveau de langue. 

 

Les candidats doivent par ailleurs justifier d�un niveau préalable dans deux langues vivantes étrangères pratiquées 

au sein du Diplôme de Sciences Po Strasbourg (Anglais, Allemand, Espagnol, Italien, Russe). 

 



 

 

Article 3ème Modalités d�inscription au concours 

Les candidats doivent s�inscrire selon les modalités et la période fixée par Sciences Po Strasbourg. Aucune inscription 

ne pourra être prise en compte postérieurement à la date limite d�inscription.  

L�inscription au concours d�entrée en quatrième année de Sciences Po Strasbourg porte sur l�une des filières de 

Sciences Po Strasbourg. Un candidat souhaitant postuler à plusieurs filières de quatrième année de Sciences Po 

Strasbourg présente autant de candidatures distinctes que de filières auxquelles il souhaite avoir accès. 

Le nombre de places offertes au concours dans chaque filière est déterminé par le Directeur de Sciences Po 

Strasbourg sur proposition du responsable de filière. 

L�inscription au concours est subordonnée au paiement d�un droit d�inscription. Les droits d�inscription s�élèvent, par 

candidature à une filière, à 100 euros pour les candidats non boursiers et à 30 euros pour les candidats boursiers de 

l�enseignement supérieur. Une copie de la notification définitive d�attribution de bourse de l�année en cours est 

réclamée aux candidats boursiers. Les notifications conditionnelles ne sont pas acceptées.  

En cas de désistement, de non présentation à l�oral d�admission ou de dossier incomplet, les frais d�inscription ne 

sont pas remboursés. Ces frais sont dus que le candidat participe ou non aux différentes phases de sélection. Si un 

candidat souhaite postuler à plusieurs filières, il devra créer autant de candidatures distinctes que de filières 

auxquelles il souhaite avoir accès et s�acquitter des droits d�inscription correspondant à chacune d�elle. 

En cas d�échec au concours, aucun remboursement des frais engagés ne pourra être sollicité. 

L�aménagement de l�épreuve d�admission est possible pour les candidats en situation de handicap qui en font la 

demande dès leur inscription au concours. En application du décret n° 2021-1480 du 12 novembre 2021, les 

candidates et candidats inscrits dans une université française, bénéficiant de mesures d�aménagement d�épreuves 

dans le cadre de leur cursus, bénéficient de la portabilité de ces dernières pour le concours d'entrée 4eme année. 

Néanmoins, l�envoi d'un document justificatif à scolarite.iep@unistra.fr est nécessaire pour faire reconnaître ce 

droit. Les candidats relevant des universités non-françaises fournissent tout justificatif officiel accompagné d�une 

traduction, en français, certifiée conforme. 

 

Article 4ème Procédure d�admissibilité 

Les candidats adressent à Sciences Po Strasbourg, lors de leur inscription, un dossier de candidature composé 

obligatoirement : 

- Du formulaire de choix de la filière de 4ème année faisant l�objet de la candidature ; 

- D�une lettre de motivation exposant le projet professionnel du candidat. Celle-ci doit permettre au jury 

d�évaluer l�apport que Sciences Po Strasbourg peut représenter pour son parcours et ses objectifs de 

professionnalisation ; 

- D�un essai de deux pages (Times New Roman, taille 12, Interligne 1,5, éventuelles note de bas de page et 

bibliographie comprises) sur une question ou un évènement (de nature politique, juridique, sociale ou 

culturelle) lié au programme de la filière qui aura particulièrement marqué le candidat au cours de l�année 

passée. 

- D�un curriculum vitae détaillé  

- Du relevé de notes officiel du baccalauréat ou du titre équivalent et des relevés officiels (tamponné et/ou 

signé) de notes de toutes les années d�études supérieures ; 

- De la justification du niveau de deux langues étrangères enseignées dans le Diplôme de Sciences Po 

Strasbourg par la fourniture de certifications officielles, de tests de langue, ou d�une attestation de niveau 

de langue (tamponnée et/ou signée) datée de moins de deux ans. Pour les candidats dont la langue 

étrangère est la langue maternelle, ils devront fournir tout document permettant d�en attester (acte d�état 

civil, document d�identité, baccalauréat ou équivalent du pays d�origine). Un séjour à l�étranger peut 

permettre d�attester d�un niveau de langue pourvu que le candidat justifie d�un séjour d�un an dans le pays 

de la langue concernée 



- Pour les candidats originaires de pays non francophones, d�une attestation émanant d�une autorité de 

certification du niveau de langue témoignant d�un niveau C1 en langue française. 

 

Les candidats sont invités à mettre l�accent, dans la mesure du possible, sur les éléments de pluridisciplinarité que 

comporte leur formation antérieure, leurs séjours à l�étranger, leurs stages et expériences professionnelles ainsi que 

sur leurs engagements associatifs ou personnels. 

 

Chaque dossier de candidature recevable est examiné par une commission composée de deux examinateurs désignés 

par le directeur de Sciences Po de Strasbourg. Chaque commission d�examen est composée d�un représentant du 

Directeur de Sciences Po Strasbourg et du responsable de la filière concernée ou de son représentant. Les 

commissions d�examen évaluent les dossiers en tenant notamment compte de l�excellence académique, de la culture 

humaniste, de l�ouverture internationale, des expériences professionnelles et des engagements sociétaux des 

candidats. Les commissions d�examen proposent de retenir ou d�écarter les dossiers de candidature. 

 

A ce titre, le jury de chaque filière portera une attention particulière aux connaissances et compétences en lien avec 

la filière de candidature, qui se traduisent par les attendus minimums détaillés ci-dessous : 

 

Droit et politique publique 

 

a) L�excellence des résultats dans une formation contenant des enseignements en droit public, en économie 

et en gestion, avec une orientation sur les questions de l�action et de la régulation publique.  

b) Le jury tiendra compte de l�adéquation du projet professionnel avec l�un des quatre parcours de Master 2 

de mention.  

c) Un niveau attesté B2 en anglais. 

d) La justification d�un niveau en allemand, en espagnol, en italien ou en russe. 

 

Economie et Finance 

a) La dimension pluridisciplinaire du parcours antérieur des candidats, notamment dans les disciplines 

juridiques et de sciences sociales. 

b) L�excellence des résultats obtenus plus particulièrement dans les matières d�économie et/ou gestion. 

c) Un niveau attesté B2 en anglais. 

d) La justification d�un niveau en allemand, en espagnol, en italien ou en russe. 

 

Etudes des Relations Internationales et du Global 

a) Une licence mono, bidisciplinaire en histoire, économie, droit, science politique et sociologie. 

b) Des expériences internationales (stages, engagement associatif) 

c) Un niveau attesté C1 en anglais. 

d) La justification d�un niveau en allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, japonais ou russe qui sont les 

langues du Diplôme. 

 

Etudes Européennes 

a) Une Licence, diplôme ou titre correspondant dans les disciplines relevant des sciences humaines, juridiques 

et sociales. 

b) Le jury tient compte de l�adéquation du projet professionnel avec l�un des quatre parcours du Master 

(Politique européenne et Gouvernances, Politique européenne et Politiques sociales et environnementales, 

Affaires Européennes/Europa Studien, Sécurité de l�Europe Stabilisation et Intervention Internationales). 



c) A dossier équivalent, le jury privilégiera les candidatures d�étudiants ayant eu une expérience internationale 

et/ou des expériences (stages, emplois, engagements associatifs, syndicaux ou politiques) en rapport avec 

le parcours de Master envisagé. 

d) Un niveau attesté B2 en anglais 

e) La justification d�un niveau en allemand, en espagnol, en italien ou en russe. 

 

Politique et Société 

a) L'excellence des résultats obtenus dans une licence de science humaines et sociales (science politique, 

sociologie, histoire, humanité). 

b) L�adéquation de leur projet professionnel avec les parcours des Masters de Science Politique (CPI, PGC, SEP, 

SSP, SEVS). 

c) Un cursus devant compter un nombre significatif d�enseignements relevant du périmètre de la science 

politique, de la sociologie politique, de l�histoire politique et/ou de philosophie politique. 

d) Une certaine aisance rédactionnelle et conceptuelle. 

e) Un niveau attesté B2 en anglais 

f) La justification d�un niveau en allemand, en espagnol, en italien ou en russe. 

g) A dossier équivalent, seront privilégiées les candidatures attestant d�une première expérience de recherche 

(rédaction du mémoire, participation à une enquête collective�) et/ou d�expériences (stages, engagement 

associatif, syndical ou politique, emplois�) en rapport avec la filière ou le M2 envisagé.  

 

Le jury établit la liste des candidats admissibles. Elle est affichée par ordre alphabétique. Les candidats peuvent 

également consulter leurs résultats d�admissibilité sur la plateforme d�inscription. 

Les candidats admissibles sont convoqués à l�épreuve d�admission. 

 

Article 5ème Epreuve d�admission 

Les candidats admissibles sont convoqués pour un entretien d�admission au cours duquel la commission d�admission évalue 

leur motivation, leur projet professionnel, leur esprit critique ainsi que leur capacité à développer une réflexion 

personnelle et argumentée. L�audition dure au maximum 20 minutes et porte sur le dossier de candidature et le projet 

du candidat. Une partie de l�audition peut se dérouler en langue étrangère à la demande du responsable de filière et 

sur décision du Directeur de Sciences Po Strasbourg qui détermine la liste des langues étrangères autorisées. Cette 

modalité est portée à la connaissance des candidats au plus tard à la clôture des inscriptions. 

 (La commission pourra aménager l�entretien d�admission en distanciel sur demande du candidat et présentation d�un 

justificatif. Par ailleurs, le centre organisateur se réserve le droit d�aménager les épreuves d�admission afin de les 

dématérialiser dans leur intégralité sur décision du directeur de Sciences Po Strasbourg. 

 

Les candidats doivent présenter une pièce d�identité (carte nationale d�identité, passeport ou permis de conduire) et 

leur convocation. Les pièces d�identité sur simple support numérique ne seront pas prises en compte. Les candidats 

doivent, durant l�épreuve, se dessaisir de tout document et de tout matériel électronique à mémoire. 

 

Les commissions d�admissions sont composées du responsable de la filière concernée ou de son représentant et d�un 

autre enseignant-chercheur intervenant dans la filière. Les membres des commissions d�admission sont désignés par 

le directeur de Sciences Po Strasbourg. 

 

Les commissions d�admission rédigent un avis motivé sur chaque candidat et proposent une liste principale des 

candidats admis et, le cas échéant, une liste complémentaire.  

 

Le jury du concours d�entrée en 4ème année prononce l�admission des candidats au regard de l�avis motivé des 

commissions d�admission. 



 

Article 6ème Composition du jury 

Le jury du concours d�entrée en quatrième année du diplôme de Sciences Po Strasbourg est composé du Directeur de 

Sciences Po Strasbourg, des Directeurs des études, des responsables de filières, des enseignants et enseignants-

chercheurs nommés par le Directeur de Sciences Po Strasbourg. 

 

Article 7ème Résultats d�admission 

Le jury établit pour chaque filière de quatrième année la liste des lauréats, affichée par ordre alphabétique, ainsi 

que, le cas échéant, une liste complémentaire, sur laquelle les candidats sont classés par ordre de mérite et appelés 

dans cet ordre en fonction des désistements des lauréats. Le lauréat qui ne confirme pas son inscription dans le délai 

fixé par le Directeur perd le bénéfice du concours. 

Les résultats d�admission sont communiqués par voie d�affichage. Les candidats peuvent également consulter leurs 

résultats sur la plateforme d�inscription. 

L�autorisation d�inscription administrative résultant de l�admission au concours est valable pour l�année universitaire 

suivant immédiatement la décision de jury sans possibilité de report. 
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Annexe 12 du PV de séance
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CONVENTION  
B.A-BA DU CLIMAT ET DE LA BIODIVERSITE 

 
 

Entre d’une part, 
 
SCIENCES PO STRASBOURG 

Sis  
représenté par, en sa qualité de Directeur, ci-après dénommée « l’IEP » 
 
 

Et d’autre part, 
 
 
LE CENTRE NATIONAL D’ENSEIGNEMENT A DISTANCE  

sis, Téléport 2 – 2, Bd Nicéphore Niépce - BP 80300 - 86963 Futuroscope-Chasseneuil Cedex 
représenté par Monsieur Jean-Noël Tronc, son Directeur Général, 
ci-après dénommé « le Cned », 
 

Ensemble dénommées « les Parties », 

 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE 
 
Le Cned est un établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de 
l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur. Il a pour mission d’assurer, pour le compte de l’Etat, le service 
public de l’enseignement à distance, de contribuer aux missions du service public du numérique éducatif et de former 
tout au long de la vie tous ceux qui ont un projet de formation quels que soient leur âge et leur situation (enseignement 
supérieur, formation professionnelle, concours). Plus de 130 000 personnes se forment tous les ans à distance avec 
le Cned. 
 
Le 7 juin 2023 le Cned a lancé la plateforme gratuite en ligne « B.A-BA du Climat et de la Biodiversité » (ci-après 
désigné « la plateforme »).  
 
L’IEP de XXX désire sensibiliser et former ses étudiants et ses personnels aux enjeux du climat et de la transition 
écologique en utilisant la plateforme du Cned accessible à l’adresse : https://climat.cned.fr  
 
La plateforme étant en accès gratuit et réservé à un usage individuel, l’IEP de XXX s’est rapprochée du Cned afin 
d’organiser la gestion administrative et technique de l’inscription et du suivi des groupes d’étudiants et d’agents qui 
bénéficieront de la formation. 
 
L’IEP de XXX souhaite que chaque bénéficiaire puisse évaluer les connaissances qu’il a acquises grâce à la 
plateforme et, le cas échéant, obtenir les badges numériques qui sanctionnent chacun des modules du dispositif.  
 
Par ailleurs, les Parties souhaitent organiser une opération de communication conjointe autour de la mise à 
disposition de la plateforme au profit des étudiants et des agents de l’IEP.   
 
Aussi, les Parties se sont réunies afin de déterminer les modalités de leur collaboration par le présent acte 
d’engagement.  
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT  
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ARTICLE 1. OBJET DU PARTENARIAT 

Le présent article a pour objet de définir les modalités administratives, techniques et financières de :  
 

- La mise à disposition de la plateforme auprès des étudiants et des agents de l’IEP ; 
- La gestion administrative et technique, par le Cned, de l’inscription et du suivi du groupe d’inscrits ; 
- La fourniture de données statistiques ; 
- La mise en place d’une opération de communication autour du présent partenariat.  
 

Aucune des dispositions du présent accord ne saurait s’interpréter comme impliquant des droits et obligations en 
dehors de l’objet de la présente convention tel que défini au présent article.  
 
ARTICLE 2. DISPOSITIF EXPERIMENTAL ET MODALITES TECHNIQUES DE FONCTIONNEMENT 

Il est entendu entre les parties que le présent dispositif est ouvert à titre expérimental.  
 
A cette fin, les services de chaque partie se mettent en relation, dès la signature de la présente convention, afin de 
déterminer ensemble les modalités techniques et organisationnelles permettant la mise en œuvre de l’objet de la 
convention par tout moyen qu’ils jugeront pertinent et adapté.  
 
Il est entendu entre les parties que la présente clause constitue une obligation de moyen.   
 
Les inscriptions auront lieu par transmission au Cned d’une liste dématérialisée (fichier excel). 
 
ARTICLE 3. PUBLIC VISE 

L’IEP souhaite que tous ses étudiants et agents se forment aux thématiques du climat, de la transition écologique et 
de la biodiversité à travers la plateforme gratuite du Cned, en vue de l’obtention des badges numériques afférents.  
 
ARTICLE 4. OBTENTION DES BADGES 

La réussite par les étudiants et les agents de l’IEP aux différents tests de la plateforme donne lieu à l’obtention de 
badges numériques, délivrés par Open Badge Factory, agissant comme prestataire pour le compte du Cned.  
Le Cned s’engage, via son coordonnateur, à fournir par voie dématérialisée à l’IEP, la liste des étudiants ayant 
obtenu leur badge et la nature de ce dernier. La date d’obtention des badges sera également mentionnée. 
 
ARTICLE 5. FOURNITURE DE DONNEES STATISTIQUES 

Au terme de l’action de formation visée par le présent partenariat et afin d’en mesurer les impacts, le Cned fournit à 
l’IEP un ensemble de données statistiques sur l’utilisation de la plateforme par ses étudiants et agents.  
 
Ces données, anonymisées, comprennent notamment :  
 

- Temps moyen de connexion sur la plateforme / étudiant - agent ; 
- Nombres d’étudiants et d’agents ayant suivi la formation ; 
- Taux de réussite aux examens par module ; 
- Nombre de badges obtenus ;  

 
Ces données sont adressées à l’IEP par voie électronique, par le biais des coordinateurs mentionnés à l’article 10 
de la présente convention.  
 
ARTICLE 6. RESPECT DES CGU DE LA PLATEFORME 

L’IEP s’engage à ce que les étudiants et agents, utilisateurs de la plateforme, respectent l’ensemble des CGU de 
cette dernière, accessibles à l’adresse https://climat.cned.fr/mentions-legales/. 
 
Il est entendu entre les parties que ces dernières font partie intégrante de la présente convention, sauf stipulation 
contractuelle contraire. A ce titre, et à titre dérogatoire, le Cned autorise les étudiants et agents de l’IEP concernés 
par le dispositif de formation, objet de la présente convention, à utiliser collectivement la plateforme.  
 
Le reste des CGU de la plateforme, non contraire au présent article, demeure en vigueur.  
 
ARTICLE 7. ACTIONS CONJOINTES DE COMMUNICATION 

Aux fins de valoriser leurs démarches respectives, les Parties sont autorisées à communiquer autour du présent 
dispositif selon les modalités définies à la présente clause.  
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A cet égard, chacune des Parties est autorisée à :  
 

- Faire figurer sur son site internet institutionnel un lien hypertexte pointant vers la page d’accueil du site 
Internet de l’autre partie ; 

- Publier conjointement un communiqué de presse dédié, évoquant le partenariat et l’action de formation 
menée. Ce communiqué, validé préalablement par les Parties, est publié via les canaux suivants : 

o Voie de presse ;  
o Réseaux sociaux (Facebook, Twitter, Instagram, TikTok, LinkedIn, selon les plateformes où est 

présente chaque partie) ; 
o Site Institutionnels : www.cned.fr, www.climat.cned.fr, (insérer site de l’IEP concerné) 

- Mentionner systématiquement l’autre partie en cas de mention du présent partenariat, et ce dans des 
conditions strictement identiques ; 

- A afficher le logo de l’autre partie sur son site internet institutionnel, dans leur dernière version. L’affichage 
du logo devra s’accompagner de la mise en place d’un lien hypertexte sur ledit logo, pointant vers la page 
d’accueil de son site internet institutionnel.  

 
ARTICLE 8. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Conformément aux stipulations de l’article 9 des CGU de la plateforme, tous les éléments composant la plateforme, 
sa structure, sa mise en forme, ses contenus pédagogiques et le test, sont protégés par les droits d’auteur du Cned 
et éventuellement de ses fournisseurs ou partenaires.  
 
Aucun transfert de propriété au profit de l’IEP, ses étudiants et agents n’est effectué au titre de la présente 
convention. 
 
Il est notamment interdit toute reproduction intégrale, partielle et toute diffusion des éléments composant la 
plateforme sans l’autorisation du Cned.   
 
L’IEP s’engage à veiller au respect de cette clause par ses étudiants et agents, destinataires de l’action de formation.  
 
Les marques « Centre National d’Enseignement à Distance » et « Cned » sont protégées au titre du droit de la 
propriété industrielle auprès de l’INPI et de l’EUIPO. Le Cned autorise l’IEP à reproduire ses marques dans le cadre 
exclusif du présent partenariat aux fins de promotion et de communication. L’IEP autorise le Cned à utiliser sa 
dénomination et toute marque (verbale, figurative) dont elle pourrait disposer aux mêmes fins.  
 
ARTICLE 9. MODALITES FINANCIERES  

En contrepartie de la gestion administrative et technique du groupe d’étudiants et d’agents, de la fourniture de 
données statistiques et de la mise en place d’une communication conjointe, l’IEP de XXX s’acquittera au profit du 
Cned d’un tarif forfaitaire de 1€ par personne inscrite. 
 
Cette somme sera versée au Cned par l’IEP à chaque date anniversaire de la convention dans un délai de trente 
(30) jours à compter du dépôt de la facture correspondante sur Chorus Pro (conformément aux dispositions du décret 
n°2016-1478 du 2 novembre 2016 au développement de la facturation électronique), à l’ordre de l’agent comptable 
du Cned, par virement sur le compte référencé ci-dessous :  
 

Domiciliation Code Banque Code Guichet N° de compte Clé RIB 

TP Poitiers 10071 86000 00001002685 73 

IBAN (International Bank Account Number) FR76 1007 1860 0000 0010 0268 573 

BIC (Bank Identifier Code) / SWIFT TRPUFRP1 

Domicilié à la DRFIP Poitou-Charentes et Vienne - 11 rue Riffault - BP 549 - 86020 Poitiers Cedex 

 
 
 
ARTICLE 10. GOUVERNANCE DU PARTENARIAT 

10.1 COORDINATEURS 
Le coordinateur est une personne ressource désignée au sein de chacune des parties et dont la mission est d’assurer 
le suivi opérationnel tout au long du partenariat. Il est interlocuteur privilégié au sein de chaque partie au sujet du 
partenariat.  
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Chaque partie désigne librement le coordinateur au sein de sa structure.  
 
A l’entrée en vigueur de la présente convention, les coordinateurs désignés sont :  
 

Partie Nom Prénom Téléphone Adresse Mail 
Cned (à compléter) (à compléter) (à compléter) (à compléter) 

IEP (à compléter) (à compléter) (à compléter) (à compléter) 

 
En cas de modification du coordinateur en cours de partenariat, la partie concernée s’engage à en informer 
immédiatement l’autre par courriel par le biais de son coordinateur.  
 

�������������������
������

Le coordinateur constitue l’interlocuteur privilégié au sein de chaque partie. Il est chargé de faire le lien tant entre les 
parties qu’entre les différents services intervenant au sein de chaque partie. 
 
A ce titre, le coordinateur : 
 

- constitue le point d’entrée dans toute communication entre les parties, et notamment l’émission et la 
transmission des données statistiques à l’IEP ; 

- s’assure, lors de la communication d’informations, du respect des éventuelles obligations de confidentialité ; 
- coordonne l’action des parties au quotidien ; 
- assure le suivi de l’avancement de la réalisation des obligations de la partie qu’il représente ; 
- fait part en urgence à l’autre partie de toute difficulté relative à l’exécution de la présente convention ; 
- prépare les éléments relatifs au bilan annuel du partenariat ; 
- établit un bilan de fin de partenariat qu’il adresse à l’autre partie. Ce bilan peut donner lieu à discussion entre 

les parties à l’occasion d’une réunion organisée par la partie la plus diligente, au terme de la réalisation de 
l’objet de la présente convention. Cette réunion peut se tenir en présence où à l’aide de tout moyen de 
télécommunication permettant sa tenue dans de bonnes conditions.   

 
ARTICLE 11. DONNEES PERSONNELLES 

11.1 STATUTS DES PARTIES DANS LE CADRE DU TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL DES INSCRITS 
Les parties reconnaissent être chacune responsable des traitements des données personnelles qu’elles réalisent. 
Chacune des parties s'engage à respecter la réglementation applicable (Règlement 2016/679 et loi 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée notamment) dans le cadre de la présente convention.  
 
11.2 DESCRIPTION DES TRAITEMENTS 
Les parties s'engagent à traiter uniquement les données à caractère personnel nécessaires (principe de 
minimisation) pour la réalisation des finalités induites par l’exécution de leurs obligations dans la présente convention.  
 
Ces finalités sont : 
 

- la gestion administrative des participants à la formation ; 
- la fourniture des espaces de formation et des services associés ; 
- l’organisation du test ; 

 
Les catégories de données susceptibles d’être traitées sont :  
 

- Etat civil, identité : identité, données d’identification ; 
- adresses mails ; 
- Données de connexion : adresse IP, Log, etc. 

 
Les catégories de personnes concernées sont : les utilisateurs de la plateforme (étudiants et agents).  
 
11.3 OBLIGATION DES PARTIES DANS LA GESTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
Chacune des parties est responsable du respect du cadre réglementaire et des obligations qui en découlent pour 
ses traitements et notamment :  
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- Assurer la sécurité des données par des mesures de sécurité techniques et organisationnelles appropriées. 
En cas de manquement à son obligation de sécurité entrainant une violation de données personnelles, la 
partie concernée est seule tenue responsable des conséquences de cette violation auprès des personnes 
concernées, des autorités de contrôle et de tout tiers et en garantit intégralement l'autre partie ; 

- Satisfaire à ses obligations de conformité et d’accountability : tenir ses registres, documenter ses traitements 
et réaliser les études d’impacts ; 

- Alerter l’autre parties en cas de risque de non-conformité ; 
- Satisfaire à l’ensemble des demandes de l’autorité de contrôle et de pleinement collaborer avec elle.  

 
11.4 INFORMATION ET EXERCICE DES DROITS DES PERSONNES CONCERNEES  
La partie qui collecte les données à caractère personnel auprès des personnes concernées a l'obligation d'informer 
celles-ci des traitements effectués par les parties dans le respect des dispositions de l'Article 13 du RGPD.  
La partie qui reçoit une demande d’exercice de droit demeure le point d’entrée à l’égard du demandeur pour lui 
apporter les éléments souhaités. Il se rapproche de l’autre partie pour obtenir les éléments nécessaires pour traiter 
la demande. Cette dernière s’engage à apporter tout son concours dans de brefs délais à la partie saisie de la 
demande afin de lui permettre de la traiter.  
 
11.5 VIOLATION DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
La partie ayant identifié une violation de données notifie l'autre partie (via son DPO) dans un délai maximum de 3 
jours calendaires. Les DPO de chaque partie se rencontrent par tout moyen dans les meilleurs délais afin de 
déterminer d'un commun accord s'il convient de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente et le cas 
échéant aux personnes concernées.  
 
 
11.6 LOCALISATION DES DONNEES ET TRANSFERT HORS UE 
Chaque partie s’engage à ce que les données à caractère personnel traitées par elles le soient sur le territoire de 
l’UE exclusivement. Aucun transfert de données à caractère personnel hors de l’UE ne doit être mis en œuvre sans 
l’accord express et préalable de l’autre partie. Si un tel transfert était toutefois identifié comme nécessaire, la partie 
concernée saisit l’autre partie afin d’en déterminer conjointement, le cas échéant, les modalités.  
 
Chaque partie est libre du choix de ses sous-traitants. Les parties s’engagent toutefois à soumettre leurs sous-
traitants aux mêmes obligations de localisation des données et de non-transfert hors du territoire de l’UE.   
 
11.7 SORS DES DONNEES EN FIN DE CONTRAT 
Les parties s’engage à supprimer l’ensemble des données à caractère personnel traitées dans le cadre de ce contrat 
à l’issue de celui-ci, à moins qu’une obligation légale de conservation ou d’archivage ne leur soit imposée par une 
disposition légale ou réglementaire. 
 
11.8 COORDONNES DES DELEGUES A LA PROTECTION DES DONNEES 
Pour le Cned : dpo@ac-cned.fr 
 
Pour l’IEP : (à compléter) 
 
ARTICLE 12. GENERALITES  

Les stipulations de la présente convention, ainsi que les CGU de la plateforme non contraires à ces dernières, 
expriment l’intégralité de l’accord conclu entre les parties. 
 
Les dispositions des présentes prévalent sur toute proposition, échange de lettres, notes ou courriers électroniques 
antérieures à sa signature, ainsi que sur toute autre disposition figurant dans des documents échangés entre les 
parties et relatifs à l’objet du contrat. 
 
Si l’une quelconque des stipulations des présentes est nulle, elle sera réputée non écrite mais n’entraînera pas la 
nullité de la présente convention dans son entier. 
 
La présente convention ne pourra être modifiée que par un avenant signé par les cocontractants. 
 
ARTICLE 13. INTUITU PERSONAE  

La présente convention est conclue en considération des compétences des parties. Elle est en outre conclue dans 
le contexte des besoins décrits par les présentes et en considération des équipes des parties. 
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En conséquence, la présente convention est incessible par les parties, sauf accord exprès, écrit et préalable de 
l’autre partie. 
 
ARTICLE 14. INDEPENDANCE DES PARTIES  

Il n’est formé, aux termes des présentes, aucune structure juridique particulière ni affectio societatis entre les parties, 
chacune d’entre elles conservant son entière autonomie, ses responsabilités et sa clientèle propre. 
 
Chaque partie conservera donc le contrôle exclusif de ses salariés, préposés, agents, sans que l’autre partie ne 
puisse en aucune façon influer sur les relations et conditions de travail des salariés de l’autre partie, ni sur la politique 
salariale, la politique d’embauche ou le pouvoir disciplinaire de cette autre partie, cette énumération n’étant pas 
limitative. 
 
ARTICLE 15. PRISE D’EFFET ET DUREE 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa dernière signature et demeure en vigueur jusqu’à la 
fin de l’année universitaire 2023-2024.   
 
La convention peut être reconduite par voie d’avenant dûment négocié et signé par les Parties.  
 
ARTICLE 16. RESILIATION  

Les parties conviennent que la présente convention sera résiliée de plein droit en cas d’inexécution par l’une ou 
l’autre des parties d’une ou plusieurs de ses obligations.  
 
Cette résiliation pour inexécution ne deviendra effective que trois mois après l’envoi par la partie plaignante d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins que, dans ce délai, la partie 
défaillante n’ait satisfait à ses obligations ou n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas de force 
majeure.  
 
L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de remplir les obligations contractées 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation, et ce sous réserve des dommages éventuellement subis par la partie 
plaignante du fait de la résiliation anticipée du contrat. 
 
ARTICLE 17. LITIGES – CONTESTATIONS   

En cas de difficultés sur l’interprétation ou sur l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
résoudre leur différend à l’amiable. 
 
En cas de désaccord persistant, il est fait attribution de compétence à la juridiction administrative de Poitiers et ce 
quel que soit le type de procédure et notamment au fond, en référé ou sur requête. 
 
 
 
Fait le    à 
en 2 exemplaires 
 
 

Pour l’IEP 
(…) 
(…) 

 

Pour le Cned 
Jean-Noël Tronc 
Directeur général 
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Protocole d�accord

Entre

L�ARMÉE DE TERRE          et

Représentée par le général de corps d�armée 
Marc Conruyt, Directeur des ressources 
humaines de l�armée de Terre,

Dénommée ci-après « l�armée de Terre ».

SCIENCES PO STRASBOURG

Ecole de l�Université de Strasbourg 
établissement public à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPCSCP) , domicilié 7 
rue de l�Écarlate, 67082 Strasbourg cedex, 
représenté par Monsieur Jean-Philippe 
HEURTIN, Directeur,

Dénommé ci-après « Sciences Po Strasbourg».

ARTICLE PREMIER

Partageant un même engagement au service du bien commun, l�armée de Terre et Sciences Po
Strasbourg conviennent de se rapprocher davantage et de nouer un partenariat contribuant in fine à 
l�engagement de la jeunesse.

ARTICLE DEUXIÈME

Les deux institutions souhaitent mettre en commun leurs énergies comme la richesse de leurs 
expériences professionnelles respectives au profit des étudiants. L�Armée de terre s�inscrit dans une 
volonté de promotion du service public et de l�esprit de défense, par un témoignage actualisé et 
approprié.

ARTICLE TROISIÈME

L�armée de Terre et Sciences Po Strasbourg conviennent de collaborer étroitement dans le cadre de 
leur partenariat. L�armée de Terre et Sciences Po Strasbourg s�engagent à maintenir une collaboration 
active et régulière en se fournissant mutuellement l�ensemble des éléments nécessaires à la réussite 
de leur partenariat.

ARTICLE QUATRIÈME

Aujourd�hui tourné vers l�échange d�enseignants et d�étudiants, l�information concernant les 
scolarités, la pédagogie et les carrières offertes de part et d�autre, ou encore vers le recrutement dans 
l�armée de Terre, ce partenariat souhaite surtout conserver une grande souplesse de mise en �uvre, 
gage de meilleure efficacité.

ARTICLE CINQUIEME



  

Ce partenariat concerne les étudiants de Sciences Po Strasbourg pour une durée de trois (3) ans à 
compter de sa signature, sauf résiliation anticipée par préavis de trois (3) mois. À l�issue de ce terme, 
le présent protocole d�accord pourra être renouvelé expressément pour une durée qui sera définie 
d�un commun accord entre les parties. 

ARTICLE SIXIEME 

À l�occasion de la signature du présent protocole d�accord, l�armée de Terre et Sciences Po Strasbourg 
conviennent de la possibilité de communiquer sur leur partenariat sur leurs sites internet respectifs, 
et/ ou réseaux sociaux. Toute communication externe, en ce compris sur des brochures d�information 
ou plaquettes de présentation devra être validée, par écrit, préalablement par les parties 
respectivement avant toute publication.       

ARTICLE SEPTIEME  

L�armée de Terre et Sciences Po Strasbourg déclarent être en conformité avec la loi 78-17 dite loi 
informatique et liberté et le règlement no 2016/679, dit règlement général sur la protection des 
données (RGPD). L�armée de Terre et Sciences Po Strasbourg sont responsables des traitements qu�ils 
mettent en �uvre pour assurer l'exécution de leurs obligations en vertu du présent protocole 
d�accord. Ils sont responsables de la collecte des données les concernant.  Les données collectées sont 
conservées pendant toute la durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont collectées et 
traitées 

 

 

 

Fait à Strasbourg en deux exemplaires, le 20 novembre 2023 

 

GCA Marc CONRUYT      Monsieur Jean-Philippe HEURTIN  

DRH-AT        Directeur 
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Accord pour la reconduction de la Convention de coopération relative à la classe « Prépa 

Talents » INSP/INET de Strasbourg

entre

L�Université de Strasbourg,

représentée par son Président 

Monsieur Michel DENEKEN

Et

Sciences Po Strasbourg,

représenté par son Directeur, 

Monsieur Philippe HEURTIN 

Et

L�Institut national du service public (INSP), 

représenté par sa Directrice, 

Madame Maryvonne LE BRIGNONEN

Et

Le Centre national de la Fonction publique territoriale (CNFPT)

représenté par son Président, 

Monsieur François DELUGA



 

 

 

 

Article unique : reconduction de la Convention 

La Convention de coopération relative à la classe « Prépa Talents » INSP/INET de Strasbourg et ses 

annexes, signée le 9 décembre 2022, est reconduite pour un an à compter du 1er septembre 2023. 

 
 
 
 
 
Fait à Strasbourg, le  
 
En quatre exemplaires originaux 
 
 
 
 
 

Pour l�Université de Strasbourg,  

 
le Président de l�Université  
 
 
 
 
M. Michel DENEKEN 
 

 
le Directeur de Sciences Po Strasbourg 
 
 
 
 
M. Jean-Philippe HEURTIN  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l�INSP, 
 
La Directrice de l�INSP,  
 
 
 
 
Mme Maryvonne LE BRIGNONEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le CNFPT,  
 
Son président, 
 
 
 
  
M. François DELUGA 

 






















































